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I. Qu’est-ce qu’un PLU ? 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme réglementaire qui 

à l’échelle de la commune établit un projet global d’urbanisme et 

d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation du sol 

sur le territoire considéré. 

Dans le cadre de l’article L. 101-2 du Code de l’Urbanisme, le PLU détermine les 

conditions permettant d’assurer, dans le respect des objectifs du développement 

durable : 

 L’équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain 

maîtrisé et restructuré, le développement de l’espace rural, la 

revitalisation des centres urbains et ruraux, la préservation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces 

naturels et des paysages, la sauvegarde des ensembles urbains et du 

patrimoine bâti remarquable et les besoins en matière de mobilité ; 

 La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l’habitat urbain 

et rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction des besoins présents et futurs en matière 

d’habitat, d’activités économiques, d’équipements publics, sportifs, 

culturels et d’intérêt général, en tenant compte de l’équilibre entre emploi 

et habitat de la diversité commerciale et de la préservation des 

commerces de détail et de proximité ainsi que des moyens de transport ; 

 Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, 

périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la 

circulation automobile, la préservation de la qualité de l’environnement 

(air, eau, écosystèmes, sites et paysages, réduction des nuisances sonores, 

sauvegarde du patrimoine bâti remarquable, prévention des risques et des 

pollutions…). 

 

En application des articles L. 151-1 à L. 151-43, le PLU comprend : 

 Un Rapport de présentation. Il contient un diagnostic du territoire, une 

analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et 

explique les choix d’aménagements retenus et analyse les incidences du 

PLU sur l’environnement. 

 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Le 

PADD définit les orientations générales d’aménagement, d’urbanisme, 

d’habitat, de déplacements, d’équipement, de protection des espaces et 

de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. 

 Des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). Elles 

précisent le projet de la commune sur certains secteurs, dans le respect du 

PADD. 

 Un Règlement et un Zonage. Le zonage délimite les différentes zones : 

urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), naturelles et forestières (N). 

Le règlement définit pour chaque type de zone les règles applicables en 

matière d’implantation et de construction. Le règlement et le zonage sont 

opposables à toute personne publique ou privée pour l’exécution de tous 

travaux ou constructions. 

 Des Annexes. Les annexes regroupent les servitudes d’utilités publiques, 

les annexes sanitaires et les annexes complémentaires, dont les 

documents ou les règles permettent une meilleure compréhension du 

PLU. 
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Le PLU a été institué par la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement 

Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 et est entré en vigueur le 1er janvier 2001. Il 

remplace le Plan d’Occupation des sols (POS). 

L’élaboration d’un PLU se déroule en cinq étapes : 

 La phase de diagnostic permet d’évaluer l’état actuel du développement 

de la commune et les tendances d’évolution. Il concerne la démographie, 

l’économie, l’environnement, le paysage, l’habitat, les transports et les 

équipements. Le diagnostic doit déboucher sur l’expression des enjeux 

prioritaires pour le développement de Saint-Vallier-de-Thiey. Le diagnostic 

comprend un État Initial de l’Environnement. 

 L’élaboration du PADD permet de définir les orientations générales 

d’aménagement, au regard notamment des conclusions du diagnostic et 

des arbitrages politiques. Des orientations d’aménagement et de 

programmation complètent le PADD et définissent des orientations plus 

précises dans des secteurs déterminés. 

 Une phase de traduction permet de traduire règlementairement les 

orientations générales d’aménagement sur un plan à l’échelle cadastrale. 

Une fois le zonage et le règlement établis, l’écriture du rapport de 

présentation débute afin de justifier les choix effectués ainsi que pour 

mesurer les incidences du PLU sur l’environnement et définir des mesures 

de réduction, de compensation et de suivi. 

 Le dossier est ensuite « arrêté » par délibération du conseil municipal. 

Celui-ci est transmis aux Personnes Publiques Associées (EPCI, Préfecture, 

Conseil Départemental, Chambres Consulaires…) qui rendent un avis sous 

trois mois. Le dossier arrêté, auquel sont joints les avis émis par les PPA, 

fait l’objet d’une enquête publique auprès de la population suivie par un 

commissaire enquêteur pendant 1 mois. 

 

 Une fois l’enquête publique terminée, le commissaire enquêteur remet un 

rapport faisant la synthèse des avis des PPA et d’observations de la 

population. L’analyse de ce rapport permet à la commune de modifier le 

PLU arrêté sous couvert de justifier les modifications apportées et de ne 

pas remettre en cause l’économie générale du document. Le PLU est alors 

approuvé par délibération du conseil municipal. Une fois approuvé, le PLU 

entre en vigueur et toute décision d’urbanisme doit alors être compatible 

avec celui-ci. 

 

 

Au titre des articles L. 103-2 à L. 103-6 du Code de l’Urbanisme, une concertation 

est mise en œuvre jusqu’à l’arrêt du PLU. L’objectif est d’informer et d’associer 

tout au long de la procédure les habitants et personnes morales à l’élaboration 

du document d’urbanisme. 
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II. La démarche d’évaluation environnementale 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey étant concernée par trois sites Natura 

2000, une évaluation environnementale est donc obligatoire dans le cadre de 

l’élaboration de PLU au titre de l’article L. 104-1 à L. 104-3 du Décret du 9 avril 

2012 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000. 

Une évaluation environnementale vise à évaluer les effets potentiels ou avérés 

du PLU sur l’environnement, et ce, à tous les stades de son élaboration. 

Cette démarche impose un principe d’auto-évaluation, de prise de conscience et 

de responsabilité face aux grands projets de planification urbaine. Le processus 

d’évaluation environnementale du PLU se fonde sur une méthode itérative qui 

doit s’articuler autour de 3 principes généraux : 

 Connaître les enjeux environnementaux du territoire et les hiérarchiser. 

Certains points de vigilance peuvent alors faire l’objet d’une attention plus 

particulière. 

 Identifier les incidences des dispositions envisagées et favoriser des choix 

ayant le souci de la qualité environnementale. C’est une démarche 

prospective qui doit aider à la formalisation du projet. 

 Mener une concertation tout au long du projet avec le public et les 

autorités. C’est l’assurance d’une approche transparente et transversale. 

 

L’article R 414-23 du Code de l’Environnement précise le contenu attendu de 

l’étude d’incidences et indique que l’évaluation reste proportionnée à 

l’importance du document et aux enjeux de conservation des habitats et des 

espèces en présence ainsi qu’à l’état des connaissances à la date d’élaboration de 

cette étude. 

Le rapport de présentation d’un PLU soumis à évaluation environnementale est 

régi par l’article R. 151-3 du Code de l’Urbanisme : 

« Lorsque le Plan Local d’Urbanisme doit faire l’objet d’une évaluation 

environnementale conformément aux articles L. 104-1 à L 104-3, le rapport de 

présentation : 

 Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l’article L. 151-4 et décrit 

l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme et les plans 

ou programmes mentionnés à l’article L. 122-4 du Code de 

l’Environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre 

en considération ; 

 Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 

l’environnement et expose les conséquences éventuelles de l’adoption du 

plan sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 

l’environnement telles que celles désignées conformément aux articles R. 

214-18 à R. 214-22 (1) du Code de l’Environnement ainsi qu’à l’article 2 du 

Décret n°2001-1031 du 8 novembre 2001 relatif à la procédure de 

désignation des sites Natura 2000 ; 

 Explique les choix retenus pour établir le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables, au regard notamment des objectifs de 

protection de l’environnement établis au niveau international, 

communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le 

choix opéré par rapport aux autres solutions envisagées. Il expose les 

motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des 

orientations d’aménagement. Il justifie l’institution des secteurs où les 

constructions ou installations d’une superficie supérieure à un seuil défini 

par le règlement sont interdites en application de l’article L. 151-41 ; 
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 Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire, et, si possible 

compenser s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 

œuvre du plan sur l’environnement et rappelle que le plan fera l’objet 

d’une analyse des résultats de son application, notamment en ce qui 

concerne l’environnement, au plus tard à l’expiration d’un délai de dix ans 

à compter de son approbation ; 

 Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 

description de la manière dont l’évaluation a été effectuée » 

 

L’évaluation environnementale est issue de la Directive européenne du 27 juin 

2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 

l'environnement, a été transposée dans le droit français par l’Ordonnance du 3 

juin 2004 puis le Décret du 27 mai 2005. 

Elle fait l’objet d’un avis spécifique du Préfet qui porte sur la qualité de 

l’évaluation et aussi sur la prise en compte effective de l’environnement dans le 

document arrêté. 

En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété 

par l'exposé des motifs des changements apportés. 

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à 

l'environnement figurant dans d'autres études, plans et documents.  
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III. Contexte administratif et intercommunal 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey appartient à la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG), créée le 1er janvier 2014 et issue de 

la fusion entre la communauté d’agglomération Pôle Azur Provence, la 

communauté de communes des Terres de Siagne et la communauté de 

communes des Monts d’Azur. 

Située à l’ouest des Alpes Maritimes, à l’interface de la mer et de la montagne, et 

en lien direct avec le département du Var, la CAPG regroupe 23 communes du 

moyen pays et du haut pays, et 101 299 habitants (INSEE 2012) : Amirat, Andon, 

Auribeau-sur-Siagne, Brianconnet, Cabris, Caille, Collongues, Escargnolles, Gars, 

Grasse, La Roquette-sur-Siagne, Le Mas, Le Tignet, Les Mujouls, Mouans-Sartoux, 

Pegomas, Peymeinade, Saint-Auban, Saint-Cezaire-sur-Siagne, Saint-Vallier-de-

Thiey, Seranon, Speracedes, Valderoure. 

Outre ses compétences obligatoires que sont le développement économique, 

l’aménagement du territoire, l’habitat et la politique de la ville, la CAPG exerce 

une série de compétences optionnelles et facultatives en matière 

d’environnement et de collecte des déchets, de culture et de sport, de voirie et 

de stationnement, de transport ainsi qu’en matière d’action sociale. Saint-Vallier-

de-Thiey est également un ancien chef lieu de canton. 

La commune fait également partie du SCoT Ouest des Alpes-Maritimes, qui 

s’étend, sur une grande partie à l’ouest des Alpes-Maritimes, recensant 29 

communes 

La commune est bordée à l’Ouest par Escragnolles et Saint-Cézaire-sur-Siagne, au 

Nord par Andon et Caussols, à l’Est par Le Bar-sur-Loup et Grasse, et au Sud par 

Cabris et Spéracèdes. De plus, la commune se situe à l’entrée du Parc Naturel 

Régional des Préalpes d’Azur. 

 

 

// Localisation du Pays de Grasse dans les Alpes-Maritimes 

Source : Wikipédia 
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IV. Contexte communal 

 Situation géographique 

Située dans le Moyen-Pays des Alpes Maritimes, la commune de Saint-Vallier-de-

Thiey bénéficie d’une situation géographique favorable, entre les Alpes et la mer, 

sur la route Napoléon (RD 6 085) et au centre d’une région touristique, à 29 

kilomètres de Cannes, 12 kilomètres de Grasse (la cité des Parfums) et 50 

kilomètres de Nice. 

Saint-Vallier-de-Thiey s’étend sur un territoire de 5 070 hectares et sa population 

est de 3 584 habitants (population totale légale 2013 entrant en vigueur le 1er 

janvier 2016).  

La commune présente les caractéristiques d’une ville résidentielle du Moyen-

Pays. Elle est également un pôle commercial intermédiaire pour les communes 

voisines dont Caille, Andon, Caussols, Escragnolles, Saint Cézaire sur Siagne, Le 

Spéracèdes et Cabris. 

 Problématique communale 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey offre un cadre de vie de qualité aux 

résidents mais l’attrait de ce paysage et la pénurie de logements observables sur 

la frange littorale favorisent l’implantation d’un habitat pavillonnaire, diffus et 

consommateur d’espace. 

Pour conserver le caractère villageois et la qualité de vie de la commune, il est 

nécessaire de rationaliser l’urbanisation des zones mobilisables au vu d’une 

gestion économe de l’espace et d’une préservation du contexte paysager et 

patrimonial. 

Ainsi, la commune souhaite contenir la croissance de sa population pour 

maîtriser son développement territorial et poursuivre la mise à niveau de ses 

infrastructures et équipements et conserver son identité villageoise et 

patrimoniale. 

 

// Vue sur le village de Saint-Vallier-de-Thiey 
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Partie 2 : Diagnostic 
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Chapitre 1 : Diagnostic réglementaire, Plan et programmes supra communaux 

L’aménagement du territoire communal de Saint-Vallier-de-Thiey est soumis au 

respect du cadre réglementaire en termes de planification. Ce cadre 

réglementaire impose l’articulation et la compatibilité des documents 

d’urbanisme les uns avec les autres. 

En effet, en application de l’article L122-1-15 du Code de l’Urbanisme : 

« […] les plans locaux d'urbanisme […] sont compatibles avec le document 

d'orientation et d'objectifs des schémas de cohérence territoriale et les schémas 

de secteur. Il en est de même pour les autorisations prévues par l'article L. 752-1 

du code de commerce et l'article L. 212-7 du code du cinéma et de l'image animée 

ainsi que pour le permis de construire tenant lieu d'autorisation d'exploitation 

commerciale prévu à l'article L. 425-4 du présent code.. […] » 

Et, en application de l’article L111-1-1 du Code de l’Urbanisme : 

« Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être 

compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions particulières aux zones de 

montagne et au littoral prévues aux articles L. 145-1 à L. 146-9, avec les 

dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes […], les chartes des 

parcs naturels régionaux et des parcs nationaux, les orientations fondamentales 

d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de 

gestion des eaux, ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les schémas 

d'aménagement et de gestion des eaux, les objectifs de gestion des risques 

d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation, lorsque ces 

plans sont approuvés, les directives de protection et de mise en valeur des 

paysages. 

Ils doivent prendre en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et 

les plans climat-énergie territoriaux, les schémas régionaux de développement de 

l'aquaculture marine, les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités 

territoriales et des établissements et services publics, les schémas régionaux des 

carrières lorsqu'ils existent. » 

Il existe ainsi une hiérarchie entre les différents documents de planification et 

des exigences de compatibilité entre ces différents documents. 
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I. Plans et programmes avec lesquels le PLU doit être compatible 

1. La Directive Territoriale d’Aménagement des Alpes-Maritimes  

Les Directives Territoriales d’Aménagement ont été instituées par la Loi n°95-

115 du 4 Février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement 

du territoire, modifiée par les lois n°99-553 du 25 Juin 1999 d’orientation pour 

l’aménagement et le développement durable du territoire, puis n°2000-1208 du 

13 Décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain. 

Elles ont pour ambition de fixer les objectifs et les orientations de l’Etat en 

termes d’aménagement et de développement durable, dans le respect de la libre 

administration des collectivités locales. 

Le PLU doit être compatible avec ses orientations qui conditionnent directement 

les réflexions de l’aménagement communal. Toutefois, la compatibilité n’est pas 

la conformité et elle s’applique dans les conditions déterminées par le code de 

l’urbanisme et la jurisprudence. La prise en compte de la DTA impose l’approche 

la plus détaillée, car elle doit faire l’objet d’une interprétation cartographique et 

rédactionnelle avant d’être appliquée au territoire. La compatibilité avec ses 

orientations conditionne directement la conception du PLU. Elle prédétermine les 

impératifs de protection et les critères d’identification de l’urbanisation existante 

qui définissent les possibilités de son extension. 

La DTA des Alpes-Maritimes, initiée par une décision ministérielle en date du 6 

novembre 1995 et à la demande du Conseil Général des Alpes-Maritimes, a été 

approuvée par le Conseil d’Etat le 2 décembre 2003. 

Trois objectifs majeurs sont déclinés dans ce document : 

 le renforcement du positionnement des Alpes-Maritimes par 

l’amélioration de la qualité des relations en matière de transport et par la 

consolidation de pôles d’excellence, tels que le tourisme, les hautes 

technologies, l’enseignement et la recherche ; 

 la préservation et la valorisation de l’environnement comme élément 

majeur de l’attractivité et du rayonnement du département ; 

 la maîtrise du développement afin de gérer l’espace de façon économe, de 

satisfaire aux besoins présents et futurs des populations, de prévenir et de 

remédier aux déséquilibres sociaux et spatiaux. 

 

La DTA précise également les modalités d'application de la loi montagne 

concernant l'urbanisation nouvelle. 

L'urbanisation nouvelle doit se réaliser en continuité des bourgs, villages, 

hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants. 

La continuité implique la proximité visuelle mais non la contiguïté des espaces 

bâtis. L'urbanisation en continuité peut intégrer des espaces non bâtis de faibles 

dimensions à l'échelle de l'unité urbaine : vallons, bosquets… 

L'extension en continuité des villages traditionnels caractéristiques est admise à 

condition que leur forme architecturale et urbaine soit sauvegardée, qu'elle 

s'établisse dans les espaces peu perçus des axes de vue principaux ou bien en 

respectant la continuité avec la morphologie et l'architecture du bâti ancien et 

enfin, que les prés, socles verts, jardins familiaux qui délimitent les fronts urbains 

et leur approche soient protégés. 

Le village est identifié comme élément du patrimoine traditionnel. Sa 

morphologie et son caractère doivent être protégés. 

Lorsqu'il existe des espaces partiellement urbanisés, leur urbanisation pourra 

être renforcée, ce qui permettra de favoriser la continuité avec les pôles bâtis 

existants. Il s'agit de l'ensemble des espaces qui accueillent la croissance urbaine 

des dernières décennies. Ils se caractérisent par un éparpillement de l'habitat 

individuel.  
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Les orientations et objectifs spécifiques à Saint-Vallier-de-Thiey 

En plus des objectifs généraux, la DTA définit également des objectifs spécifiques 

s’appliquant à certains groupes de communes présentant des caractéristiques et 

des enjeux communs. La commune de Saint-Vallier-de-Thiey est concernée par 

les orientations d’aménagement spécifiques à la frange sud de la zone de 

montagne. 

A ce titre, la DTA identifie : 

 les espaces, paysages et milieux les plus remarquables; 

 les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et 

culturel montagnard ; 

 les espaces agricoles et pastoraux à préserver. 

 

Espaces, paysages et milieux les plus remarquables 

L’article L. 122-24 du code de l’urbanisme dispose que les directives territoriales 

d’aménagement peuvent : désigner les espaces, paysages et milieux les plus 

remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard, notamment les 

gorges, grottes, glaciers, lacs, tourbières, marais, lieux de pratique de l’alpinisme, 

de l’escalade et du canoé-kayak, cours d’eau de première catégorie au sens du 

10° de l’article 437 du code rural et leurs abords, et définir les modalités de leur 

préservation. 

Sur la commune de Saint-Vallier de Thiey, la DTA identifie un élément de grand 

cadre paysager constitué par les crêtes et les versants de Préalpes ainsi que des 

grottes et vestiges préhistoriques au sud de la commune.  

Espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

montagnard. 

L’article L. 122-9 du code de l’urbanisme dispose que les documents et décisions 

relatifs à l’occupation des sols comportent les dispositions propres à préserver les 

espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

montagnard. 

Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et 

culturel montagnard, situés en dehors des espaces naturels, concernent : 

 les vieux villages, 

 les socles des villages ainsi que les prés et jardins familiaux délimitant les 

fronts urbains, 

 les olivaies, 

 les restanques et murs de pierres sèches qui sculptent les versants, 

 les espaces concernés par des richesses floristiques et faunistiques 

remarquables. 

Ainsi, le village et certains secteurs à dominante naturelle et agricole forment des 

secteurs paysagers sensibles qui, dans le cadre du PLU, devront faire l’objet de 

mesures de protection et de mise en valeur.   

 

Espaces agricoles et pastoraux à protéger 

Il s'agit des terres utilisées et nécessaires au fonctionnement des exploitations 

agricoles locales, mais également des terres à l'abandon et qui, en l'absence 

d'autre enjeu de développement économique que l'agriculture, peuvent être 

remises en valeur moyennant quelques aménagements facilement réalisables 

(débroussaillement, labours profonds, taille de régénération des vergers...).  

La DTA identifie trois espaces agricoles d’une superficie minimum de 20 à 50 

hectares sur la commune.  
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 // Les orientations de la Directive Territoriale d’Aménagement sur la Commune 

Collet Assou 

Les Rouméquières L’Escourachie 

Les Cyprines 

Les Arbouins 

Sainte-Anne 

Valens 
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2. Le Parc Naturel Régional des Préalpes d’Azur 

Le Parc naturel régional des Préalpes d’Azur a pour ambition de dynamiser les 

activités économiques locales par la préservation et la mise en valeur des 

patrimoines naturels, culturels et paysagers. 45 communes dont Saint-Vallier-de-

Thiey font sont signataires de la charte du Parc. 

Le PLU de Saint-Vallier-de-Thiey doit être compatible avec la Charte du Parc 

2012-2024. 

La Charte se décompose en 4 axes et 32 articles : 

 Axe 1 : Fédérer les acteurs du territoire autour de la protection et de la 

gestion de l’exceptionnelle biodiversité et du paysage des Préalpes 

d’Azur  

Orientation stratégique 1 – Définir et mettre en œuvre une stratégie de 

préservation, de gestion et de valorisation de l’exceptionnelle biodiversité des 

Préalpes d’Azur  

Article 1 – Mieux connaître la biodiversité des Préalpes d’Azur pour faire du Parc 

un observatoire des patrimoines naturels et du changement climatique 

Article 2 – Maintenir et gérer l’exceptionnelle biodiversité présente sur le 

territoire 

Article 3 – Organiser la gestion de la fréquentation des espaces naturels 

Orientation stratégique 2 - Exprimer le potentiel agricole, pastoral et forestier des 

Préalpes d'Azur, au service de la biodiversité, du cadre de vie et d'une 

alimentation saine  

Article 4 – Enrayer la régression de l’agriculture et du pastoralisme 

Article 5 – Tirer parti du bassin de consommation de la Côte d’Azur pour 

développer une agriculture de proximité 

Article 6 – Rechercher et valoriser l’exemplarité environnementale 

Article 7 – Développer une gestion forestière concertée valorisant le potentiel de 

la filière bois 

Orientation stratégique 3 - Protéger le château d'eau ouest azuréen  

Article 8 – Gérer les 6 bassins versants et les milieux aquatiques des Préalpes 

d’Azur 

Article 9 – Connaître pour conserver et valoriser le vaste territoire karstique des 

Préalpes d’Azur 

 Axe 2 : Permettre le développement d’un territoire exemplaire, solidaire 

et dynamique  

Orientation stratégique 4 - Ancrer le territoire dans une économie rurale viable et 

équilibrée  

Article 10 – Développer une économie endogène pour une meilleure répartition 

territoriale de l’emploi et des services 

Article 11 – Miser sur les ressources locales, la qualité et l’exemplarité 

environnementale 

Orientation stratégique 5 - Relever le défi d'une gestion exemplaire des 

ressources énergétiques et des déchets en milieu rural  

Article 12 – Rechercher la sobriété énergétique et valoriser localement les 

énergies renouvelables compatibles avec les enjeux patrimoniaux 

Article 13 – Réduire la production de déchets, encourager le recyclage et 

contribuer aux actions de sensibilisation et d’information 

Orientation stratégique 6 - Répondre au besoin de développement sans 

hypothéquer les atouts environnementaux et la dimension sociale  

Article 14 – Promouvoir des formes urbaines économes en espace favorisant la 

vie sociale et le dynamisme économique des centre-bourgs  

Article 15 – Promouvoir des démarches de qualité architecturale préservant le 

caractère exceptionnel des villages  

Article 16 – Expérimenter une politique de déplacement exemplaire en milieu 

montagnard reculé  

Article 17 – Préserver la vocation agricole des terres   
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 Axe 3 : Consolider l’identité du territoire par la valorisation des 

patrimoines  

Orientation stratégique 7 - Préserver et anticiper les paysages de demain  

Article 18 – Comprendre les mécanismes de transformation des paysages des 

Préalpes d’Azur et consolider les repères identitaires  

Article 19 – Garantir une protection des paysages emblématiques et une gestion 

maîtrisée des paysages  

Orientation stratégique 8 - Développer une stratégie ambitieuse en faveur des 

patrimoines culturels et de l'expression culturelle des habitants  

Article 20 – Consolider la connaissance des patrimoines bâtis, ethnographiques, 

préhistoriques et historiques des Préalpes d’Azur pour un projet de conservation 

adapté  

Article 21 – Renforcer l’offre culturelle des territoires ruraux isolés et développer 

les actions de valorisation des patrimoines culturels  

Orientation stratégique 9 - Structurer une offre touristique de valorisation des 

patrimoines intégrée à la politique de préservation  

Article 22 – Mettre en place une nouvelle gouvernance pour conduire une 

stratégie touristique des Préalpes d’Azur inscrite dans le cadre de la Charte 

européenne du tourisme durable  

Article 23 – Positionner les Préalpes d’Azur sur un tourisme rural de qualité  

Article 24 – Gérer les flux récréatifs en structurant les activités de pleine nature  

Orientation stratégique 10 - Coordonner la diffusion des savoirs et promouvoir 

les savoir-être dans une relation nouvelle entre Préalpes d’Azur et littoral urbain  

Article 25 – Faire découvrir les Préalpes d’Azur au jeune public par l’éducation au 

territoire et au développement durable à l’échelon local  

Article 26 – Sensibiliser les habitants et usagers du territoire à la fragilité des 

patrimoines 

 Axe 4 : Positionner l’homme comme acteur du projet de territoire  

Orientation stratégique 11 - Stimuler la formation et l'insertion dans un contexte 

économique local fragile  

Article 27 – Développer la formation et l’accès à l’emploi dans les filières locales 

ou émergentes du développement durable 

Article 28 – Soutenir l’insertion des personnes les plus fragiles 

Orientation stratégique 12 - Construire un PNR exemplaire au niveau 

environnemental et social, démocratique et fédérateur des énergies pour 

l’intérêt général  

Article 29 –Développer la responsabilité sociale et environnementale du Syndicat 

Mixte de gestion 

Article 30 – Mobiliser le levier de la coopération interterritoriale et des 

partenariats, s’engager résolument sur une gouvernance élargie 

Article 31 – Faire du soutien à l’innovation une mission prioritaire du Parc des 

Préalpes d’Azur 

Article 32 – Suivre l’évolution du territoire et évaluer en continu la mise en œuvre 

de la Charte. 
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Périmètre du PNR des Préalpes d’Azur – Source : pnr-prealpesdazur.fr   
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La commune est plus particulièrement concernée par les articles suivants : 

 Axe 1 : Fédérer les acteurs du territoire autour de la protection et de la 

gestion de l’exceptionnelle biodiversité et du paysage des Préalpes 

d’Azur  

Article 1 – Mieux connaître la biodiversité des Préalpes d’Azur pour faire du Parc un 

observatoire des patrimoines naturels et du changement climatique 

Article 2 – Maintenir et gérer l’exceptionnelle biodiversité présente sur le territoire 

Article 3 – Organiser la gestion de la fréquentation des espaces naturels 

Article 4 – Enrayer la régression de l’agriculture et du pastoralisme 

Article 5 – Tirer parti du bassin de consommation de la Côte d’Azur pour développer une 

agriculture de proximité 

Article 6 – Rechercher et valoriser l’exemplarité environnementale 

Article 7 – Développer une gestion forestière concertée valorisant le potentiel de la filière 

bois 

Article 8 – Gérer les 6 bassins versants et les milieux aquatiques des Préalpes d’Azur 

 Axe 2 : Permettre le développement d’un territoire exemplaire, solidaire 

et dynamique  

Article 14 – Promouvoir des formes urbaines économes en espace favorisant la vie sociale 

et le dynamisme économique des centre-bourgs  

 Axe 3 : Consolider l’identité du territoire par la valorisation des 

patrimoines  

Article 18 – Comprendre les mécanismes de transformation des paysages des Préalpes 

d’Azur et consolider les repères identitaires  

Article 19 – Garantir une protection des paysages emblématiques et une gestion maîtrisée 

des paysages  

Article 20 – Consolider la connaissance des patrimoines bâtis, ethnographiques, 

préhistoriques et historiques des Préalpes d’Azur pour un projet de conservation adapté  
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3. Le Schéma de Cohérence Territoriale  

Le SCoT est un document stratégique d’aménagement du territoire et de 

planification à l’échelle intercommunale. L’ambition de ce document, défini par 

les élus, est d’être l’outil principal d’organisation du territoire et de mise en 

cohérence des politiques publiques. 

Il intègre les problématiques tant sociales, économiques qu’environnementales, 

en traitant des thématiques de l’habitat et des formes urbaines, des transports et 

déplacement, des lieux dédiés à l’économie, de l’environnement, des paysages et 

du commerce. 

Le SCoT assure l’articulation avec les autres documents d’urbanisme, avec 

lesquels ils doivent être compatibles, ou qu’il doit prendre en compte. Une fois 

élaboré, il est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes 

politiques sectorielles. 

A compter  du 1
er

  janvier 2017, la loi ALUR impose un principe d’urbanisation 

limitée pour les communes n’étant pas couvertes par un SCoT. 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey est comprise dans le périmètre du SCOT de 

l’Ouest des Alpes-Maritimes dont l’élaboration a été prescrite en novembre 2008. 

Il s’étend sur 60 310 hectares pour plus de 250 000 habitants et regroupe 29 

communes.  

Le SCOT de l’Ouest des Alpes-Maritimes est en cours d’élaboration. Les premiers 

éléments du document d’orientation et d’objectifs ont été rédigés. Le PADD 

définit des orientations générales pour le territoire :  

 Conforter un territoire ouvert sur le monde et en mouvement ; 

 Rééquilibrer les valeurs d’un espace rare et contraint ; 

 Articuler « ville des proximités » et « territoires en réseau » ; 

 Développer les capacités d’anticipation et d’adaptation aux risques et aux 

changements ; 

 Tisser les solidarités économiques, sociales et territoriales. 

 

Les procédures d’ouverture à l’urbanisation, le changement d’affectation des 

terres agricoles et les grands projets doivent faire l’objet d’un accord du syndicat 

mixte chargé de l’élaboration du SCoT. 

 

 

// Positionnement du SCoT de l’Ouest des Alpes-Maritimes dans la région PACA et dans 

le département des Alpes-Maritimes  

(Source : SCoT Ouest, Diagnostic, Portrait territorial actualisé 2012) 
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4. Le Plan Local de l’Habitat (PLH) du Pays de Grasse 

Il définit une politique d’interventions dans le domaine de l’habitat qui favorise 

un développement urbain, économique et social équilibré de la communauté 

d'agglomération. L’élaboration du PLH s’appuie nécessairement sur un 

partenariat actif entre toutes les communes et l’ensemble des acteurs concernés. 

Instrument de définition, de programmation et de pilotage en matière d’habitat, 

il constitue un document de synthèse qui formalise les politiques locales de 

l’habitat dans toutes ses composantes, sur l'ensemble du territoire 

intercommunal dans le respect des équilibres de chaque territoire. 

Le PLH vise ainsi à répondre aux besoins (quantitatifs et qualitatifs) en matière de 

logement et d'hébergement et à favoriser la mixité sociale ainsi que le 

renouvellement de l'offre : à partir d’une analyse exhaustive des problématiques 

liées à l’habitat, il fixe des objectifs quantitatifs et spatialisés et indique 

notamment les actions et moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les besoins 

en logements, qui doivent être territorialisés par grands secteurs géographiques. 

Il s’agit également d’assurer une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de 

logements entre les communes. 

Le PLH de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse est en cours 

d’élaboration pour la période 2016-2021 et devrait être adopté en 2017. 

Auparavant la commune de Saint-Vallier-de-Thiey n’était concernée par aucun 

PLH. 

 

5. Le Plan de Déplacements Urbain (PDU) du Syndicat Mixte des 

Transports Sillages  

Un premier PDU a été réalisé en 2001. L’évolution des communes rattachées au 

syndicat mixte des transports Sillages a entraîné la caducité du document. Ce 

document a donc été révisé pour donner lieu à un nouveau document pour la 

période 2009-2016. Il se compose d’un diagnostic, d’enjeux et d’un programme 

d’action territorialisées. Il propose des actions pour une période de 10 ans, 

pouvant être révisable au bout de 5 ans et devant concourir à maîtriser le trafic 

automobile et à augmenter l’usage des transports publics et des modes doux 

Le PDU définit six grands objectifs :  

 offrir un avenir au transport en commun, 

 favoriser les modes doux et la modération des vitesses, 

 maitriser l’espace public par une politique cohérente du stationnement et 

de livraison des marchandises, 

 faciliter l’accessibilité aux pôles générateurs de trafic voiture et favoriser 

l’écomobilité, 

 agir sur les politiques d’aménagement du territoire et des infrastructures 

routières, 

 évaluer et suivre le PDU par la création d’un observatoire des transports et 

des déplacements Sillages. 

Pour se donner les moyens d’atteindre ces objectifs, Sillages a formulé 23 actions 

à mettre en œuvre. 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse va lancer prochainement la 

révision de son PDU suite à sa création et à la modification de son Périmètre des 

Transports Urbains. Le PDU du Syndicat Mixte des Transports Sillages s’étend sur 

les communes des ex territoires de la communauté de communes Monts d’Azur, 

de la communauté de communes Terres de Siagne, de la communauté 

d’agglomération Pôle Azur Provence et de la commune de Mougins.  
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6. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

Rhône Méditerranée 2016-2021 

Prévu par l’article L.212-1 et L 212-6 du code de l’environnement, le Schéma 

Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.) du bassin Rhône 

Méditerranée est un outil de planification qui fixe pour chaque bassin 

hydrographique les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 

ressource en eau dans l’intérêt général et le respect de la Directive Cadre sur 

l’Eau. Il s’agit d’un document d’aménagement stratégique dont les principales 

orientations s’appliquent directement au P.L.U. 

Le projet de SDAGE 2016-2021 se décline en neuf orientations fondamentales :  

 S’adapter aux effets du changement climatique ;  

 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 

d’efficacité ;  

 Concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques ;  

 Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de 

l’eau et assurer une gestion durable des services publics d'eau et 

d’assainissement ;  

 Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence 

entre aménagement du territoire et gestion de l’eau ;  

 Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé ;  

 Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

et des zones humides ;  

 Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource 

en eau en anticipant l’avenir ; 

 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en 

tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  

 

Le S.D.A.G.E. précise en outre que les documents d’urbanisme, notamment les 

P.L.U., doivent : 

 Limiter ou conditionner le développement de l'urbanisation dans les 

secteurs où l’atteinte du bon état des eaux est remise en cause, 

notamment du fait de rejets polluants (milieu sensible aux pollutions, 

capacités d’épuration des systèmes d’assainissements des eaux 

résiduaires urbaines saturées ou sous équipées) ou du fait de 

prélèvements dans les secteurs en déficit chronique de ressource en eau ; 

 Limiter l’imperméabilisation des sols et encourager les projets permettant 

de restaurer des capacités d’infiltration, à la fois pour limiter la pollution 

des eaux en temps de pluie et pour réduire les risques d’inondations dus 

au ruissellement ; 

 Protéger les milieux aquatiques (zones humides et espaces de bon 

fonctionnement des milieux aquatiques), les zones de sauvegarde pour 

l’alimentation en eau potable et les zones d’expansion des crues par 

l’application de zonages adaptés. Des économies doivent être mises en 

place et les usages existants doivent être raisonnés. Ces territoires 

peuvent développer des usages sous réserve d’avoir vérifié qu’ils ne 

remettaient pas en cause l’équilibre quantitatif. 

 S'appuyer sur des schémas "eau potable", "assainissement" et "pluvial" à 

jour. Les objectifs de rendements de réseaux d’eau potable prévus aux 

articles L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales et D. 213-

74-1 du code de l’environnement doivent être atteints au plus tard fin 

2021. A défaut, les urbanisations nouvelles ne seront pas possibles. 
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7. Les Plans de Prévention des Risques 

La commune est concernée par un Plan de Prévention des Risques Incendies de 

Feux de forêt (PPRIF), approuvé le 27 juillet 2006 (cf. section Risques page 75). 

 

 

 

II. Autres plans et programmes que le PLU doit prendre en compte 

1. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est le document régional 

qui identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors qui les relient entre eux. 

Cet outil co-piloté par l’Etat et la Région a été validé par le conseil régional en 

Octobre 2014.  
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2. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de la 

Siagne 

Suite aux conclusions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE 2009-2015), l’Etat a demandé qu’un Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE) soit élaboré sur la Siagne pour protéger ce château 

d’eau tant sollicité par les différents usages (alimentation en eau potable, 

hydroélectricité, etc.) 

Ainsi, le 31 mars 2010, le SIIVU de la Haute Siagne s’est vu confier officiellement 

par les sous-préfectures de Grasse et de Draguignan, la responsabilité du portage 

de la démarche SAGE Siagne. 

Afin de s'engager dans cette démarche, le SIIVU de la Haute Siagne avait signé 

une convention avec le Syndicat de la Siagne et de ses affluents (SISA*) en mars 

2007, convention qui a été renouvelée pour œuvrer pour un développement 

réellement durable du bassin versant grâce aux compétences complémentaires 

des deux syndicats. 

Le SAGE Siagne s’intéresse à l’ensemble du bassin versant de la Siagne et de ses 

affluents. Deux départements sont concernés : le Var et les Alpes-Maritimes. 

Le SAGE de la Siagne est en cours d’élaboration. 

 

 

 

// Périmètre du SAGE de la Siagne 
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III. Plans et programmes que le PLU doit prendre en considération 

1. Schéma Régional du Climat de l’Air et de l’Energie Provence-

Alpes-Côte d’Azur 

Dans un contexte mondial préoccupant au regard des conséquences des 

émissions de gaz à effet de serre sur le climat, la France s’est engagée à revoir sa 

politique énergétique afin de limiter les émissions de gaz à effet de serre 

néfastes. En accord avec la signature du protocole de Kyoto, elle a instauré le « 

facteur 4 », soit une division par quatre de nos émissions de GES d’ici 2050 (loi 

POPE, de juillet 2005) et les accords de Paris de la COP21. 

Dans le même objectif, l’Union Européenne a mis en place le pack énergie/climat 

et son objectif de 3 x 20 :  

 Améliorer de 20% l’efficacité énergétique ;  

 Réduire de 20% nos émissions de GES ;  

 Porter la part des énergies renouvelables à 20% dans la consommation 

finale.  

 

Si les conséquences de la consommation d’énergie sont visibles mondialement, la 

maîtrise de la gestion de l’énergie doit s’effectuer à l’échelle locale pour être la 

plus efficace. Ainsi, à l’issue des réflexions sur le Grenelle de l’environnement, 

l’État a prescrit l’élaboration de Schémas Régionaux Climat Air Énergie (SRCAE). 

Le projet de SRCAE PACA a été approuvé par le conseil régional lors de la séance 

du 28 juin 2013 et arrêté par le préfet de région le 17 juillet 2013. Le SRCAE fixe 

les orientations et objectifs régionaux en matière de :  

 Adaptation au changement climatique,  

 Maîtrise de l’énergie,  

 Développement des énergies renouvelables,  

 Réduction des polluants atmosphériques et des GES. 

 

 

Parmi les 46 orientations, des actions spécifiques à mettre en œuvre dans le 

cadre du PLU sont décrites: 

 prise en compte de la vulnérabilité au changement climatique pour définir 

l’organisation spatiale du territoire ; 

 développement d’une urbanisation cohérente avec la desserte en 

transport en commun ; 

 développement de l’urbanisation subordonné à des performances 

énergétiques renforcées ; 

 identification des secteurs prioritaires et préconisations en termes de 

réhabilitation énergétique et de performances énergétiques sur la 

construction neuve; les plans locaux d’urbanisme (PLU) doivent jouer leur 

rôle en termes : d’action sur le stationnement dans le but de limiter 

l’usage de la voiture, de limitation de l’étalement urbain et de densité 

minimale du bâti, d’exigences en termes de performance énergétique 

renforcée du bâti. 

 

Notons que le SRCAE est un document à portée stratégique uniquement. 

L’élaboration de plans d’actions relèvera des Plans Climat Énergie Territoriaux 

(PCET).   
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Chapitre 2 : Diagnostic humain 

I. Dynamiques démographiques 

1. Un essor démographique lié au solde migratoire 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey compte, en 2013
1
, 3 480 habitants à 

l’année, et 3 584 habitants en comptant la population comptée à part.  

Elle connaît un essor démographique continu depuis la fin des années 1960, et a 

gagné 1 756 habitants entre 1968 et 1999. Cette progression continue sur la 

période 1999-2013 avec un gain de 1 219 habitants. 

Cette croissance a cependant connu différentes variations : 

 une croissance moyenne au début des années 1970 ; 

 une croissance forte à partir de la fin des années 70 et jusqu’en 2008 ; 

 un ralentissement de la croissance depuis 2008. 

 

Sur la période 2008-2013, l’évolution annuelle moyenne est de + 1.6 %, ce qui 

représente environ un gain important de 55 nouveaux habitants chaque année. 

Cette croissance démographique est essentiellement portée par l’installation de 

nouveaux habitants. Le solde migratoire positif compense un solde naturel (solde 

naissance-décès) négatif jusqu’aux années 80 puis très faible. Ce constat souligne 

l’attractivité de la commune pour des populations extérieures. 

A une échelle plus large, Saint-Vallier-de-Thiey s’inscrit dans une dynamique 

démographique supérieure à celle de la Communauté d’Agglomération du Pays 

de Grasse (croissance annuelle moyenne de 0,4 %) et du département des Alpes-

Maritimes (-0.1%).  

La commune bénéficie donc d’une forte attractivité. 

                                                                 
1
 Populations municipales 2013 entrent en vigueur le 1er janvier 2016 

 

// Evolution de la population communale 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

 

// Origines de la variation annuelle moyenne de la population 

(Source : INSEE 2015, données 2013)  
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2. Une population jeune mais légèrement vieillissante 

Au regard des profils de population à l’échelle de la CAPG et des Alpes-Maritimes, 

la population communale apparait relativement jeune : les plus de 45 ans 

représentent une part moins importante de la population que les moins de 45 

ans. La commune compte ainsi, en 2013, 2 fois plus de personnes de moins de 

30 ans que de plus de 60 ans. 

Bien que la population communale soit plus jeune qu’au niveau intercommunal 

et départemental, un léger vieillissement est à noter. 

 L’indice de jeunesse (rapport entre le nombre d’habitants de moins de 19 

ans et de plus de 60 ans) évolue défavorablement puisqu’il était de 1,9 en 

2008 contre 1,62 en 2013. Cela représente une dégradation plus 

importante que celle constatée dans le département (1,2 en 2007, 1,1 en 

2011) ; 

 Entre 2008 et 2013, la part de la population de moins de 45 ans a diminué 

de 2,8 points quand dans le même temps la part de la population de plus 

de 45 ans a augmenté de 2,8 points. 

 

Ce vieillissement de la population, même s’il s’explique par des phénomènes 

tendanciels à l’échelle nationale (amélioration des conditions de vie, 

héliotropisme…), est constaté sur la commune et interroge nécessairement sur la 

capacité d’accueil de la commune à répondre aux besoins actuels ou futurs qui y 

sont liés. 

L’augmentation des plus de 60 ans implique une augmentation des besoins en 

matière de services de santé, une adaptation du parc de logements afin de 

favoriser le maintien à domicile, une augmentation des besoins en matière 

d’équipements (EHPAD, etc.). 

 

 
// Répartition de la population par classes d’âge comparée avec le département en 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

 

// Evolution et répartition des classes d’âge entre 2008 et 2013 des habitants de Saint-

Vallier-de-Thiey 

(Source : INSEE 2015, données 2013)  
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3. Un territoire qui séduit les familles  

En 2013, la commune comptait 1 405 ménages, soit environ 2,5 personnes par 

ménages. Depuis 2008, 144 ménages supplémentaires sont recensés sur la 

commune, soit une croissance annuelle moyenne du nombre de ménages de 

2,5 %.  

Les ménages de deux et trois personnes représentent plus de la moitié des 

ménages. Un quart des ménages est composé d’une seule personne et un autre 

quart correspond aux ménages de quatre personnes ou plus.  

Depuis 1968, la taille des ménages reste stable et se maintient à 2,5 personnes 

par ménage. Le nombre de personnes par ménage reste également élevé par 

rapport à un contexte national de décohabitation.  

De même, la typologie des ménages ne subit pas de grandes transformations. 

Entre 2008 et 2013, la part des familles est en augmentation. Cette augmentation 

s’explique par la diminution des personnes seules et des ménages « autres ».  

Pour répondre aux besoins de la population en termes de logements, le parc 

devra répondre à la demande en logements de moyenne taille adaptés aux 

nombreuses familles. 

 

 

// Evolution de la taille moyenne des ménages 

(Source : INSEE 2015, données 2013)  

 

 

// Répartition de la taille des ménages en 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

 
// Evolution de la composition des ménages entre 2008 et 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013)  
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4. Les scénarios de développement  démographique  

 

 

 
Le Plan Local d’Urbanisme doit permettre de planifier le développement et 
l’aménagement de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey. Transversalement aux 
politiques territoriales, le projet communal se doit d’établir un équilibre entre 
urbanisation et croissance démographique.  
 
Pour y parvenir, 3 scénarios de croissance démographique ont été établis afin 

d’évaluer les besoins résidentiels et calibrer les besoins en fonciers qui en 

découlent :  

- Scénario St-Vallier-de-Thiey (1999-2008) : Maintien de la croissance 

communale observée entre 1999 et 2008 avec un fort taux de variation annuel 

moyen (4%), impliquant pour les quinze prochaines années une augmentation 

équivalente à 2 671 habitants permanents portant la population résidente à 6 

321 habitants en 2030. 

- Scénario St-Vallier-de-Thiey (2008-2013) : Maintien de la croissance 

communale observée entre 2008 et 2013 avec un taux de variation annuel moyen 

de 1.6%, impliquant pour les quinze prochaines années une augmentation de 910 

habitants portant la population à 4 560 habitants en 2030. 

- - Scénario Objectif PLU 2017 : Scénario correspondant aux objectifs établis dans 

le nouveau PLU, soit un taux de variation annuel moyen de 1% impliquant pour 

les quinze prochaines années une hausse de  546 habitants portant une 

population résidente à 4 196 habitants en 2030. 
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II. Dynamiques de l’habitat 

1. Une croissance ralentie du parc de logements 

Le parc de logements de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey est en perpétuelle 

croissance depuis les années 70. Elle compte, en 2012, 1 896 logements et 1907 

logements en 2013. 

Les tendances récentes en termes de construction mettent en avant un 

ralentissement de la production de logements, en particulier depuis 2008 et 

jusque 2010 ou seulement 8 logements ont été commencés alors qu’en 2004 le 

nombre de logements commencé s’élevait à 37 logements. 

 En 2011 le nombre de constructions est à nouveau en augmentation avec 19 

logements commencés, mais cette augmentation ne se poursuit pas sur les 

années suivantes et la tendance reste à la baisse, passant de 13 logements en 

2013 à 11 logements en 2014. 

  

 
// Evolution du nombre de logements sur la période 1968-2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

 

 

// Nombre de logements commencés entre 2004 et 2014  

(Source : Sitadel2)  

548 
649 723 

1284 
1465 

1848 1907 

0

500

1000

1500

2000

2500

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013

37 

27 

22 22 

14 13 

8 

19 
17 

13 
11 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  34 

2. Une part importante de résidences principales et une 

vacance du parc de logements en hausse 

La proportion croissante de la part des résidences principales dans l’ensemble du 

parc de logement indique que la commune est recherchée pour son cadre de vie 

et témoigne de l’attrait grandissant de la commune envers les populations 

actives : 68,1 % du parc de logements en 2008 étaient des résidences principales 

contre 73,6 % en 2013, soit 1 404 résidences principales. 

Le nombre de résidences secondaires est lui en baisse (365 résidences 

secondaires en 2013 contre 494 en 2008) et témoigne de la transformation des 

résidences secondaires en résidences principales.  

Concernant les logements vacants, leur part a augmenté pour atteindre 7,2 % 

(138 logements vacants) du parc de logements en 2012 contre 5,2  % (96 

logements) en 2008. L’essentiel de ces logements vacants concerne des biens en 

attente de location ou de vente.  

 

 

// Evolution et répartition du parc de logements 2008-2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

Un parc de logements relativement homogène 

Age du parc de logements 

Le parc de logement s’est majoritairement constitué sur la période de 1946 à 

1990 avec 713 logements construits, soit 51% des résidences principales. Le reste 

des constructions se répartissent entre la période de 1991 à 2009 et avant 1946 à 

hauteur respective de 31.3% et 17.3 %. 

 

 

 

// Périodes de construction des résidences principales 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 
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Une prédominance de propriétaires 

Dans le parc de résidences principales, les propriétaires occupants de leur 

domicile sont majoritaires et regroupent deux tiers des ménages en 2013. A 

l’inverse, la part des locataires représente moins du tiers des ménages. 

 

 

 

// Répartition des résidences principales selon le statut d’occupation 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

 

Une prédominance de l’habitat individuel de grande taille 

La structure du parc de logement est homogène, il est dominé par un habitat de 

type pavillonnaire de grande taille. En effet, l’habitat individuel (maisons) 

représente 72% du parc total de logements en 2013 alors que l’habitat collectif 

(appartements) regroupe 26 % du parc et les logements de 4 pièces et plus 

représentent 58 % du parc de résidences principales. 

 

// Répartition des typologies de logement en 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

 

 

// Répartition des résidences principales selon le nombre de pièces en 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 
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3. Un parc locatif social peu développé  

La commune compte 63 logements sociaux en 2016, soit près de 4.5 % du parc de 

résidences principales. Ces logements sont répartis entre trois opérateurs : Côte 

d’Azur Habitat, Azur Provence Habitat et la commune. 

L’article 55 de la loi SRU impose l’obligation pour certaines communes d’avoir un 

minimum de logements sociaux. Le seuil minimal est 25% des résidences 

principales les communes de plus de 3500 habitants. La commune devrait 

produire 351 logements. 

Au titre de l’article 55 de la loi SRU, l’écart entre le nombre de logements requis 

et le nombre de logements existants (en ajoutant les 25 logements en cours de 

réalisation) est donc de 263 logements
2
. 

En cas de réalisation d’un programme de logements sur certains secteurs du 

territoire communal, le PLU justifie la création de secteurs de mixité sociale 

(SMS), outil supplémentaire pour favoriser la mixité sociale. La  délimitation de 

ces secteurs, la catégorie de logements concernés et le pourcentage fixé y seront 

détaillés. 

  

                                                                 
2
 Ce premier calcul est basé sur les données INSEE 2013. Le calcul exact devra être basé sur 

les données exactes de la taxe d’habitation. 
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Récapitulatif des demandes en logements sociaux (Source : mairie de Saint-Vallier) 

En 2016, 54 demandes pour des logements sociaux ont été effectuées pour Saint-

Vallier-de-Thiey. 

Sur la commune, les catégories de personnes les plus demandeuses pour un 

logement social sont  les personnes seules (30%), les couples sans enfants et les 

personnes seules avec 2 enfants (22%). Hors commune, ce sont les personnes 

seules, seules avec enfants (33%) qui font majoritairement la demande pour un 

logement social. D’une manière générale, ce sont principalement des personnes 

de plus de 50ans qui sont le plus concernés par ces demandes. 

 

 

Les T2 et les T3 sont les plus demandés sur la commune et hors de la commune 

(43% de demandes pour les T2 et 37% de demandes pour les T3). 

Les PLAI, destinés aux personnes en difficulté, constituent la catégorie de 

logements la plus demandée (83%). 

 

  

 

  

Tranche d'âge Type de logement demandé Catégorie 

 <25 
ans 

25-40 ans 
40-50 
ans 

50-60 ans 
> 60 
ans 

Total T1 T2 T3 T4 T5 Total PLAI PLUS PLS PLI TOTAL 

 
 
 
 
 

Sur la 
commune 

Personne seule   1   4 6 11 3 7 1     11 8 3     11 

Couple sans enfant       2 6 8   6 2     8 5 2 1   8 

Personne seule avec un enfant       2   2   1 1     2 2       2 

Couple avec un enfant   1   1 1 3     2 1   3 2 1     3 

Personne seule avec 2 enfants   2 5 1   8     6 2   8 8       8 

Couple avec deux enfants 1   3     4     3 1   4 3   1   4 

Couple avec trois enfants   1       1       1   1 1       1 

Total commune 1 5 8 10 13 37 3 14 15 5 0 37 29 6 2 0 37 

 
 
 

Hors de la 
commune 

Personne seule     1 2 3 6   6       6 5 1     6 

Personne seule avec un enfant     2 4   6   2 4     6 6       6 

Personne seule avec 2 enfants         1 1   1       1 1       1 

Couple avec deux enfants     2     2     1 1   2 2       2 

Personne seule avec trois 
enfants 

  1       1       1   1 1       1 

Couples avec cinq enfants   1       1       1   1 1       1 

Total hors commune 0 1 5 6 4 17 0 9 5 3 0 17 16 1 0 0 17 

TOTAL  1 6 14 16 17 54 3 23 20 8 0 54 45 7 2 0 54 
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4. Projection résidentielle : le besoin en logements 

Le besoin en logements 

 

La commune cherche à ne pas dépasser 4000 habitants d’ici 2030. Concernant la 

projection résidentielle, le PLU agit sur les 10 ans à venir et projette donc les 

besoins en logements à 2027. 

Les besoins globaux de la commune en matière de logement se répartissent 

suivant plusieurs critères :  

 en réponse à la croissance démographique,  

 aux besoins du desserrement des ménages, 

 à la réduction du déficit d’offre immobilière et renouvellement du parc. 
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Les apports de population impliquent une incidence en termes de demande 

immobilière. Plusieurs scénarios sont présentés :  

- Scénario communal 1999-2008 – maintien de la croissance entre 1999 et 

2008 : 2 671 habitants permanents supplémentaires d’ici 2030 impliquent une 

demande immobilière estimée à 1 593 logements sur la période 2017-2027 soit 

94 logements/an ; 

- Scénario communal 2008-2013 -maintien de la croissance entre 2008 et 2013 : 

910 habitants permanents supplémentaires d’ici 2030 impliquent une demande 

immobilière estimée à 681 logements sur la période 2017-2027 soit 40 

logements/an ; 

- Objectif PLU 2017 : 546 habitants permanents supplémentaires d’ici 2030 

impliquent une demande immobilière estimée à 618 logements sur la période 

2017-2027 soit 36 logements/an. 

Parmi les nouveaux objectifs de la révision du  PLU de Saint-Vallier de Thiey, la 

maîtrise démographique est une des premières cibles. La commune ne souhaite 

pas avoir une croissance tendancielle mais maîtrisée. Le scénario retenu est donc 

le troisième « Objectifs PLU 2017 ». 

 

 

   

Un besoin en logements sur 2017-2027 estimé à 

618 logements 

 

Un potentiel de 155 logements existants pour 

répondre en partie aux besoins : 

- Un potentiel de 45 logements vacants  

- Un potentiel de 80 résidences secondaires  

- Un potentiel de 30 logements soit 3 logements /an 

(Capacité auto-productive du parc d’habitat) 
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III. Dynamiques économiques 

1. La population active 

Une population active en hausse 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey compte 1 633 actifs occupés pour une 

population active totale de 1 791 personnes. Entre 2008 et 2013, la population 

active a augmenté de 0.4%. 

Cette augmentation s’est accompagnée d’une progression de la part des actifs 

occupés et de la baisse du nombre de demandeurs d’emploi. 

Le taux d’activité en 2013 (rapport entre la population active et la population 

correspondante) est important pour la commune (76,5 %), il est légèrement 

supérieur à celui de la CAPG (75,9 %) et nettement supérieur à celui du 

département (73,7 %). 

En ce qui concerne les inactifs, la part des retraités est en hausse et celle des 

élèves et étudiants en baisse. Cela corrobore le vieillissement de la population 

identifié précédemment. 

Profil des actifs 

Les employés et les professions intermédiaires sont les catégories 

socioprofessionnelles les plus représentées parmi les actifs occupés. En 2013, 

leur part s’élève respectivement à 29 % et 25 % de la population active de plus de 

15 ans. Cependant la part des employés est en diminution par rapport à 2008 

alors que les professions intermédiaires voient leur représentativité renforcée 

entre 2008 et 2013.  

Si la part des ouvriers reste importante en 2013 (18 %), elle est en baisse par 

rapport à 2008. Dans le même temps, la proportion des cadres augmente, elle 

passe de 13 % en 2008 à 15 % en 2013. 

La commune compte encore 6 agriculteurs/ exploitants sur le territoire. 

 
// Population par type d’activité en 2008 et 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

 

// Evolution des catégories socio-professionnelles (15-64 ans) 

(Source : INSEE 2015, données 2013)  
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2. Les activités économiques 

Un tissu économique marqué par une prépondérance du secteur tertiaire 

Au 1
er

 janvier 2013, 349 entreprises et 369 établissements étaient recensés dans 

la commune, appartenant principalement au secteur tertiaire avec 70 % des 

établissements et entreprises. Le secteur secondaire rassemble 30 % des 

établissements et entreprises. 

L’activité dominante sur le territoire communal concerne les commerces, les 

transports et les services divers (59 %), suivi par la construction à hauteur de 

24 %. 

 

 

// Etablissements et entreprises par secteur d’activité en 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

 

La rue principale qui traverse le village présente un linéaire de façades 

commerciales d’importance au regard de la population de la commune. Cet 

appareil commercial, qui apparaît surprenant au premier abord, est un autre 

reflet du dynamisme communal. 

En plus d’être nombreux, les commerces et professions représentés sont 

également diversifiés : supermarchés, commerces alimentaires, hôtels, bars et 

restaurants, commerces de services (coiffure, beauté, banques, assurances...), 

professions libérales, juridiques et médicales. 

Un tissu d’entreprises relativement jeunes qui se renouvelle 

En 2013, près de la moitié (44 %) des entreprises installées sur la commune de 

Saint-Vallier-de-Thiey le sont depuis plus de 5 ans. Cette ancienneté est plus 

faible que sur le département des Alpes-Maritimes (50 %), mais s’inscrit dans une 

dynamique proche. 

Près d’un quart des entreprises (23 %) est implanté ou créé depuis moins d’un an 

et un tiers des entreprises est installé depuis 2 à 5 ans. 

De nouvelles entreprises s’installent ou se créent donc régulièrement sur la 

commune.  

 

// Nombre d’entreprises en fonction de leur âge d’existence en 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 
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Un tissu économique majoritairement composé de petites et très petites 

entreprises 

 La tranche des postes salariés la plus représentée sur Saint-Vallier-de-Thiey est 

celle de 1 à 9 salariés, suivi de la tranche 20-49salariés.  

Aucune entreprise ne compte plus de 50 salariés. 

 

// Postes salariés total en 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 
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L’agriculture, un élément identitaire de la commune en baisse d’activité 

  

Vocation agricole de Saint6Vallier-de-Thiey (Source : Réalisation CITADIA 



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  44 

L’agriculture, à la base de l’économie locale jusque dans les années 50, est 

devenue progressivement un secteur en perte de vitesse. La composante agricole 

reste aujourd’hui fortement représentée sur le territoire de Saint-Vallier. Les 

espaces agraires se composent majoritairement de prairies, qui couvrent les 

premiers reliefs et s’étendent sur la plaine. L’élevage représente ainsi la 

principale branche d’activité agricole sur la commune. Le recensement agricole 

de 2010 a permis de mettre en évidence la prépondérance des cheptels ovins, qui 

représentent près de 90% des Unité Gros Bétail (UGB) communales. Les 10% 

restant étant principalement représentés par les élevages caprins. Bien 

qu’occupant une surface plus restreinte, d’autres types d’activités, tels que 

l’arboriculture ou encore les grandes cultures sont observables et recensées sur 

le territoire.  

Selon le RGA de 1988, les terres agricoles, associant la production de fourrage à 

l’élevage exclusivement ovin et caprin, occupaient les vastes espaces plans du 

plateau de Saint-Vallier : le Défends et la Ferme de l’Ardouin notamment, ainsi 

que des espaces plus éloignés, mais aux sols propices tels que le plateau de La 

Malle. Entre 1979 et 1988, les aires de pâturage avaient doublé et le cheptel, 

exclusivement ovin, avait augmenté de 30 %, passant de 1 735 têtes en 1979 à 2 

262 en 1988. Les deux grosses fermes de l’Ardouin et La Malle témoignaient de 

l’intense activité agricole d’autrefois et demeuraient toujours des unités 

d’exploitation importantes en matière d’élevage. 

En 2010, le territoire compte 6 exploitations agricoles. Ces effectifs sont 

aujourd’hui relativement stables (6 exploitations recensées en 2000) mais ont 

connu une nette diminution entre 1988 et 2000, passant ainsi de 10 à 6 

exploitations communales. Malgré une diminution notable du nombre 

d’exploitations sur le territoire communal, la Surface Agricole Utile (SAU) n’a pas 

été affectée. La surface agricole globale a été estimée à 2 157 ha en 2010, contre 

2 122 ha en 1988. Cette évolution ne suit pas la conjecture du SCoT Ouest de 

l’arrondissement de Grasse, qui a connu une perte de plus de 23% de sa SAU 

entre 1988 et 2010.  

Le territoire d’étude comprend plusieurs séquences agricoles liées à la 

topographie et à la qualité agronomique des sols. Les reliefs abritent 

principalement des parcelles destinées à accueillir les activités liées à l’élevage. 

Quelques vergers viennent s’implanter à proximité du village ou encore dans le 

vallon de Nans.  

A l’image du reste de la France, le territoire connaît un vieillissement de la 

population agricole ainsi qu’une augmentation des exploitations sans successeur 

connu. Ce contexte menace ainsi la pérennité dans le temps et dans l’espace, de 

l’ensemble du secteur agricole local. En matière de reprise d’activité, la commune 

suit les tendances régionales et reste fortement menacée par un très faible taux 

de succession des exploitations communale.  

En 2010, les exploitations du territoire représentent 9 Unités de Travail Annuel 

(UTA), soit 2% de l’emploi agricole présent sur les communes composants le SCoT 

Ouest de l’arrondissement de Grasse. A noter que Saint-Vallier concentre plus de 

27% (2 157 ha) de la SAU totale du SCoT (7 926 ha). Après avoir constaté la baisse 

du nombre d’exploitation, l’emploi agricole connaît lui aussi une diminution 

importante, avec une perte d’un tiers de la masse de travail fourni entre 1988 et 

2000. La situation tend à se stabiliser entre 2000 et 2010, avec le passage de 8 à 9 

UTA sur cette même période.  

La diversification des exploitations agricoles (transformation et vente de produits 

agricoles, agrotourisme, travaux à façon,…) participe de plus en plus au 

dynamisme économique des territoires ruraux et constitue un véritable 

complément de revenu. À l’échelle communale, peu d’exploitation ont mis en 

place une activité de diversification. En matière de commercialisation, quatre 

exploitation sur six vend ses produits et fait plus des trois quarts de son chiffre 

d’affaire via des circuits courts. 

 

  



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  45 

Une activité touristique dynamique 

Le tourisme est favorisé sur la commune par un cadre historique, naturel et 

culturel riche : 

 le village provençal dispose d’un patrimoine de qualité (église du XII
ème

 

siècle, chapelles, portes anciennes) ; 

 de nombreuses activités culturelles et artistiques sont proposées : galeries 

d’artisans et marché artisanal (peintures, poteries, huile d’olive), vide 

grenier, cinéma, fêtes, spectacles … 

 les richesses naturelles et archéologiques environnantes offrent à la 

commune un écrin de verdure propice à la randonnée et aux activités 

sportives (pont naturel, pierre druidiques, dolmen, grotte). 

 

La commune accueille sur son territoire quelques structures d’hébergement : 

 1 camping (152 emplacements) ; 

 2 hôtels (45 chambres) ; 

 1 gîte (capacité de 6 lits) ; 

 11 locations meublées (capacité totale de 68 lits). 

Cette offre est complétée par les 365 résidences secondaires répertoriées sur la 

commune en 2013.  

La capacité d’accueil touristique totale de la commune peut être estimée à 

2 435 personnes, soit l’équivalent de deux tiers de la population résidente 

permanente. 

L’activité touristique demeure néanmoins fortement liée à la saison estivale, 

période durant laquelle les flux touristiques sont les plus importants. L’effet de 

saisonnalité fragilise le secteur de l’hébergement hôtelier, qui est déjà en 

difficulté sur la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

Le village provençal   
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Le parc d’activités du Pilon 

Saint-Vallier-de-Thiey dispose d’une zone d’activité, située au sud-est du village : 

le parc d’activités du Pilon. 

Il s’agit d’un lotissement communal créé en 1988 et desservi par la RD 6085 à 

l’entrée du plateau en venant de Grasse. Les conditions d’accès sur la route 

départementale ont été améliorées à la fin des années 1990 par la création d’un 

carrefour sécurisé au niveau du col. 

Le lotissement comprend 24 lots répartis sur une superficie totale d’environ 6 

hectares. Le lotissement est actuellement complet.  

Les activités représentées sur le parc d’activité du Pilon concernent 

essentiellement l’industrie des parfums et des plantes aromatiques (9 

implantations constatées sur les 24 lots, soit 37,5 % de la zone consacrée à cette 

activité) et les métiers artisanaux du bâtiment et des travaux publics (entreprises 

de jardins, de menuiserie – agencement, de production de pierre de parement, 

marbre notamment, d’installation de cheminées...) pour six autres implantations. 

Les autres activités sont variées, par exemple : la carrosserie, la fabrication de 

voiles... 

La saturation et l’existence de demandes non satisfaites ont conduit la commune 

à envisager l’extension de cette zone d’activités. 

 

 

  

 

// Parc d’activité du Pilon 

(Source : Google Maps) 
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3. L’emploi dans la commune de Saint-Vallier-de-Thiey  

Une croissance de l’emploi qui s’affaiblit  

La commune compte 763 emplois sur son territoire en 2013. Ce nombre est en 

augmentation depuis 2008, où 637 emplois étaient recensés. Toutefois, 

l’indicateur de concentration d’emploi est en diminution depuis 2008 (passant de 

44.4%  à 39.9% en 2013). Cette évolution souligne un léger ralentissement, en 

termes d’emploi, la population croissant plus rapidement que l’emploi. 

Une tertiarisation de l’emploi  

Le commerce, les transports et services représentent la moitié des emplois, et les 

services publics un tiers des emplois, ce qui confirme la prépondérance du 

secteur tertiaire dans la commune. 

Le secteur secondaire représente près de 15 % des emplois en étant répartis de 

manière quasi équivalente entre industrie et construction, et se situe ainsi proche 

de la moyenne des Alpes-Maritimes (15 % des emplois). 

Le secteur primaire, agricole, représente 1% des emplois par CSP (soit 4 emplois 

sur la commune) alors que ce secteur représentait 1,2 % des emplois en 2008. 

 

 

 
// Répartition de l’emploi dans la commune par secteur d’activités 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 

Un bassin d’emploi communal réduit 

En 2013, près des trois quarts des actifs occupés résidant dans la commune 

travaillent dans une autre commune. Ces chiffres révèlent une faible capacité 

d’emploi de la commune. 

 

 

// Lieu de travail des actifs en 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013)  

1% 5,5% 

10% 

40,6% 

42,9% 

Agriculture

Industrie

Construction

Commerce, transport,
services divers

31% 

69% 

Réside dans une
commune urbaine et
travaille dans la même
commune

Réside dans une
commune urbaine et
travaille dans une autre
commune



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  48 

Conséquence de cette tendance, les déplacements domicile-travail des actifs 

résidant sur Saint-Vallier-de-Thiey sont importants. 

Les déplacements induits par les mobilités professionnelles sont fortement 

dépendants de l’automobile (87 % des déplacements), et sont supérieurs aux 

moyennes intercommunale (83%) et départementale (65%). 
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// Mode de transport des actifs pour se rendre à leur travail en 2013 

(Source : INSEE 2015, données 2013) 
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Chapitre 3 : État initial de l’environnement 

I. Milieu Physique 

1. Le relief 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey est caractérisée par sa position 

intermédiaire entre les Alpes et la mer. 

Le plateau de Saint-Vallier constitue le premier relief important depuis la mer et 

bénéficie d'une situation dominante par rapport à l'ensemble de la bande 

littorale. 

Le relief du territoire communal va en s’élevant depuis le Sud de la commune, 

vers le Nord.  

Le centre de la commune forme une pénéplaine à environ 700 m d’altitude. 

Le village et les zones urbanisées sont nichés au pied du relief dominant la 

commune au Nord, et s’étendent dans les parties les moins élevées, vers le Sud. 

La partie Nord du territoire est constituée d'un ensemble de barres rocheuses 

d'orientation générale est-ouest alternant avec des vallons ou des replats. 

La première série de reliefs est formée par la montagne du Doublier et le Pas de 

la Faye qui s'élèvent à des altitudes allant de 1 000 à 1 200 mètres. 

Une deuxième série constitue la limite Nord de la commune, avec la Colle du 

Maçon et la Montagne de Thiey, au-delà desquels démarrent les grands plateaux 

de Caussols. 

Entre ces deux séries de barres rocheuses s'inscrivent deux sites fermés aux 

caractéristiques particulières : 

- à l'Est, le plateau de la Malle, altitude moyenne 1 100 métres, 
se développe plus largement sur la commune voisine du Bar-
sur-Loup, 

- au Nord, le vallon de Nans, d'axe Est-Ouest, coincé entre le 
Pas de la Faye au Sud et la montagne de Thiey au Nord, 
s'ouvre à l'Ouest sur les gorges de la Siagne. 

En direction du Sud, les pentes s’accentuent de nouveau pour redescendre vers la 

mer, en direction de Grasse, Spéracèdes et Cabris. 

2. Géologie  

- Lithologie - Tectonique 

La région de Saint-Vallier s'inscrit dans les formations calcaires et dolomitiques 

d'âge jurassique. 

Il s'agit d'une série puissante de plusieurs centaines de mètres dont les bancs 

sont régulièrement inclinés vers le Nord et affectée par des plissements et des 

chevauchements d'orientation Est-Ouest qui représentent le bord Sud de l'arc de 

Castellane. 

A la base de cette formation jurassique, le soubassement triasique marno-

calcaire affleure au pied de la montagne de Doublier, dans le vallon de Nans et en 

bordure de la Siagne. 

La couverture crétacée et tertiaire de cette formation est ici reportée vers le 

Nord de chaque pli ; on la trouve ainsi au Nord du vallon de Nans, au Nord du 

plateau de la Malle, et au Nord du plateau de Saint-Vallier où elle constitue 

notamment un étroit replat entre le village, à l'Ouest, et la dépression des 

Arbouins à l’Est. 
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Le crétacé est très mince, composé essentiellement de marno-calcaires jaunes. 

Le tertiaire est représenté en particulier par un calcaire gréseux à nummulites et 

un poudingue spécifique à Saint-Vallier, dit “poudingue de Sainte-Luce“. 

Les formations superficielles couvrent des surfaces importantes. 

Ainsi, au pied des falaises, les couvertures d'éboulis peuvent être relativement 

étendues et, dans les vallons, les formations colluvionnaires viennent empâter le 

relief. 

La nature du sous-sol est propice à la formation de grottes par l’action de l’eau 

qui circule. La plus importante de ces grottes sur la commune est celle de Baume 

Obscure, reconnue pour sa beauté et ouverte au public. 

- Géomorphologie 

Sur l'ensemble du territoire, trois zones géomorphologiques peuvent être 

distinguées : 

- la zone septentrionale, au degré clinographique important, où 
les recouvrements sont absents en dehors de quelques 
éboulis vifs ; le calcaire lapiazé affleure largement et ne 
présente pas de trace d'effondrement ; le ruissellement, qui 
ici prédomine, se traduit par l'absence de terre meuble et un 
réseau de petits talwegs tous dirigés vers la seconde unité 
géomorphologique ; 

- au centre, le synclinal de Saint-Vallier, où sont venus se 
superposer, sur un substratum gréseux plus ou moins 
détritique, tous les produits d'altération des contreforts 
septentrionaux, créant ainsi une zone d'accumulation de 
terres arables qui explique la présence du village ; 

- le plateau calcaire méridional, caractérisé par une 
topographie plus douce et une morphologie de surface 
caractéristique d'un paysage calcaire, attestant une 
karstification très développée : 

o champs de lapiès ciselant les surfaces rocheuses, 

o dolines circulaires ou ovoïdes à fond plat, souvent alignées 
suivant des axes privilégiés de fracturation, 

o vallées sèches traversant le plateau, 

o perte systématique des écoulements temporaires qui 
parcourent le réseau hydrographique, 

o cavités souterraines à forte pénétration verticale
3
. 

3. Climatologie 

Le régime climatique de Saint-Vallier-de-Thiey est de type méditerranéen 

dégradé. Les étés sont chauds et secs, en revanche les hivers, s’ils restent 

relativement doux, peuvent voir l’apparition régulière de neige, et ce en raison de 

l’altitude de la commune. 

De tendance méditerranéenne comme dans l'ensemble du département des 

Alpes-Maritimes, le climat du moyen et haut pays est nuancé par l'altitude. 

Plus humide et plus frais que sur le littoral, il rend fort agréable la période 

estivale et fait de Saint-Vallier un lieu de villégiature recherché : la commune est 

d'ailleurs classée en “station climatique et touristique”. 

La température moyenne annuelle est de 13,4°C. 

Par rapport aux communes du littoral, les températures moyennes mensuelles 

sont inférieures de 4 à 5°C. 

Le mois de janvier est le plus froid avec une température moyenne de 4,7°C le 

mois d'août le plus chaud avec 19,8°C. 

On compte en moyenne 52 jours par an avec gelée, contre 15 jours sur le littoral. 

Le vent dominant est le mistral, vent d'Ouest qui amène le beau temps, mais fait 

chuter la température. 

                                                                 
3
 La grotte de la Baume Obscure située à l’Ouest de la commune dans le vallon de 

la Combe illustre bien ce processus : on peut y descendre jusqu’à 60 mètres sous 
terre à travers de grandes salles, des puits et des galeries. 
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Les précipitations annuelles s'élèvent à 1 188 mm en moyenne, elles sont 

abondantes au printemps et surtout à l'automne. Les orages sont fréquents 

durant les mois d’été. 

A cet égard, l'épisode pluvieux du 20 juin 1994, très localisé sur le secteur, et 

exceptionnel par son intensité, doit être mentionné. 

En 24 heures, des hauteurs d'eau supérieures à 200 mm ont été enregistrées à 

Saint-Vallier, provoquant des inondations importantes et des dégâts matériels. La 

période de retour d’un tel épisode sur le secteur était estimée comme supérieure 

à 100 ans. En novembre 2011 un épisode exceptionnel de moindre ampleur a été 

enregistré : 400mm sont tombés en 3 jours. 

4. Hydrologie  

- Hydrogéologie 

Du point de vue hydrologique, les assises jurassiques ne présentent pas 

d'hydrographie permanente et sont l'objet d'importantes infiltrations en raison 

d'une fracturation bien développée qui assure au massif des caractéristiques 

hydrodynamiques favorables (perméabilité et porosité de chenaux). 

Les conditions hydrogéologiques sont donc essentiellement karstiques avec des 

mises en charges brutales, des variations piézométriques importantes, une 

infiltration immédiate, un pouvoir de filtration quasi-nul. 

Ce massif calcaire joue ainsi un rôle de réservoir important qui alimente un bon 

nombre de sources situées en pied de plateau dans la région allant de Grasse à 

Saint-Cézaire. 

Les eaux d'infiltration qui traversent la formation calcaire jurassique sont 

stoppées à sa base par les argiles du Keuper et du Rhétien et, drainées 

souterrainement, elles ressortent au pied de la formation (Fou de Saint-Cézaire, 

Source des Veyans. Foux le Grasse) ou le long des lignes de chevauchement 

(source du Château de la Malle). 

Les terrains tertiaires du synclinal de Saint-Vallier présentent des dépôts meubles 

aux caractéristiques hydrodynamiques moins bonnes (porosité et perméabilité 

d'interstices). 

Quelques niveaux semi-perméables peuvent retenir des nappes perchées 

temporaires qui sont exploitées par quelques puits privés (SICASIL). 

- Le système hydrographique 

La commune est marquée par la présence de la Siagne, cours d’eau majeur du 

département. 

Le centre du territoire où est situé le centre-village est quant à lui marqué par la 

présence de trois vallons (vallon de la Combe, vallon de la Blaqueirette et vallon 

de Roumeguière notamment) qui présentent d’importants risques de 

débordement en cas d’intenses précipitations. 

Le réseau hydrographique n'est composé que de cours d'eau à écoulement 

temporaire, avec des interruptions localisées. 

Les avens, réservoirs et sources sont fréquents. 

Le cours d'eau principal qui traverse Saint-Vallier-de-Thiey est le vallon de la 

Combe qui trouve son point de départ à flanc de montagne, à plus de 1 000 

mètres d'altitude. Au-delà de Saint-Vallier-de-Thiey, son écoulement devient 

permanent et il se jette en rive gauche de la Siagne. 

Le plus long drain hydraulique de ce talweg mesure 7,4 km et a une pente 

moyenne de 0,08 mm/m : la pente pondérée est de 0,06 mm/m. 

L'affluent principal de ce cours d'eau est le vallon de la Blaqueirette qui le rejoint 

au Collet Assou. 

Légèrement en amont du Collet Assou, le ruisseau des Roumeguières, qui prend 

naissance au Collet de Gasq, conflue en rive gauche avec le vallon de la 

Blaqueirette. 
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Le vallon des Arbouins traverse la commune à l'Est de I ‘agglomération. Ce talweg 

non permanent totalise une longueur de 3,7 km pour une pente moyenne de 

0,09 mm/m. 

- Bassins versants 

Les bassins versants drainent les pentes méridionales du plateau de la Malle et de 

Caussols, pour une surface totale d'environ 34 km². 

Deux talwegs, occupés par des écoulements temporaires, sont identifiables : 

- le vallon de la Combe. 

- le vallon des Arbouins (ou Feissollade). 

Les autres vallons n'ont pas d'axe d'écoulement naturel (lit) clairement 

identifiable (Vallons de Blaqueirette et de Rouméguière). 

Les ruissellements empruntent dans ce cas le talweg et s'écoulent plus ou moins 

aisément au gré des aménagements qui occupent les fonds de vallons. 

Les bassins versants drainent des formations géologiques variées où les faciès 

calcaires souvent très karstifiés dominent largement (nombreux avens dont 

certains servent à l'évacuation du ruissellement pluvial des habitations). Ils 

alternent parfois avec des passées marneuses ou argileuses. 

Les caractéristiques des formations présentes sur les bassins versants leur 

confèrent une bonne perméabilité. 

Toutefois, cette perméabilité importante est inefficace dans le cas de 

précipitations exceptionnelles qui saturent très rapidement le réseau karstique. 
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5. Occupation du sol  // Occupation du sol de Saint-Vallier-de-Thiey   
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La commune de Saint-Vallier de Thiey se compose principalement d’espaces 

naturels (83,4%) et d’espaces agricoles (12,8%). Seuls 3,8% de l’espace communal 

est urbanisé ou artificialisé.  

 
Surface en 
hectares 

Pourcentage de la 
commune 

espaces urbains et artificialisés 195,9 3,8% 

espaces agricoles 670,1 12,8% 

espaces naturels 4358,4 83,4% 

 

Zoom sur l'occupation du sol du centre-village 
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II. Biodiversité et Trame Verte Bleue 

1. Faune et Flore  

- Flore et boisements 

La végétation est variée, caractéristique des formations de type 

subméditerranéen et de la transition entre l’étage méditerranéen collinéen et 

l’étage montagnard. 

Des boisements homogènes, mais discontinus de chênes pubescents se 

développent, souvent associés à l’érable de Montpellier ; cette chênaie alterne 

avec des zones de garrigue et de prairie. Les espèces arbustives dominantes sont 

le sumac, dont les feuilles rougissent à l’automne, l’oxycèdre et le genêt 

d’Espagne. 

Sur les abords méridionaux du plateau, le chêne pubescent se trouve associé au 

pin maritime ; localement, le pin domine et se développe en futaie. Vers l’Ouest 

du plateau, la chênaie s’étend, mais laisse place localement à une futaie de pins 

sylvestres (Baou de Douait, Col de la Lèque).Le long du cours de la Siagne, 

l’influence méditerranéenne est plus marquée et remonte jusqu’au vallon de 

Nans. 

Au Nord du plateau, sur les barres rocheuses qui se développent en arrière du 

village de Saint-Vallier, commence la végétation de l’étage montagnard.C’est 

essentiellement la lande qui domine, avec sur les pentes fortes et les sols peu 

épais la lavandaie à genêt cendré (genista cinerea), groupement peu recouvrant, 

et dont la composition floristique est très riche et caractérisée par un noyau 

d’espèces odorantes comprenant le genêt cendré, la lavande, la sarriette et 

l’armoise camphrée. Elle alterne avec les pelouses et les taillis de chênes 

pubescents. 

Les boisements, rares et diffus, se développent à la faveur de terrains plus 

favorables en boisements mixtes de chênes pubescents et de pins sylvestres. 

Dans les stations les plus humides, et notamment les versants Nord (vallons de 

Nans), apparaît le hêtre. 

On signale aussi localement un très grand intérêt floristique dû à la présence 

d’espèces endémiques et parfois rares dans certains secteurs, en particulier au 

Pas de la Faye et à proximité du Plateau de Caussols qui abrite plus de 800 

espèces de plantes à fleurs. 

- Faune 

Les vastes forêts abritent une faune variée que l’on rencontre d’une manière 

générale dans le contexte méditerranéen : chevreuils, sangliers, renards, 

blaireaux, lièvres, lapins, écureuils, chauves-souris. Les fourrés épais de la Siagne 

abritent des putois et plus rarement des loutres. Des moutons paissent encore 

dans les clairières du plateau en attendant la transhumance. 

De nombreuses espèces d’oiseaux peuplent les taillis et buissons : cailles, perdrix, 

grives, faisans, palombes, alouettes, bécasses, corbeaux, pinsons, rouge-gorges, 

rouge-queues, tétras, traquets, pics noirs, fauvettes, engoulevents, craves, 

pluviers, merles, pies, chouettes, etc, ainsi que quelques espèces de rapaces, tels 

que l’aigle royal, le circaète, l’autour, le faucon hobereau et l’épervier. 

On signale également pour les reptiles, la présence de la couleuvre d’Esculape et 

de la vipère d’Orsini, espèce rare. 

Pour les insectes, on indique des biocénoses intéressantes de coléoptères 

carabiques endémiques et, dans le massif de l’Audibergue, des peuplements de 

psocoptères parmi lesquels une espèce d’Heumineura mériterait une étude 

entomologique. 

Le territoire de chasse est très étendu et 240 permis de chasse ont été visés pour 

la saison 2015. Ce nombre est relativement stable par rapport aux années 

précédentes (entre 100 et 120 permis par an, contre 130 à 140 dans les années 

1980). 

Plusieurs kilomètres de cours d’eau sont offerts aux pêcheurs le long de la Siagne 

où l’on trouve des truites.  
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2. Le Réseau Natura 2000 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de contribuer à préserver la diversité 

biologique sur le territoire de l’Union Européenne.  

Sa création doit contribuer en outre à la réalisation des objectifs de la convention 

sur la diversité biologique adoptée au « Sommet de la Terre » de Rio de Janeiro en 

Juin 1992. 

Il est composé des sites désignés spécialement par chacun des membres en 

application des directives européennes : 

- Directive « Habitat, Faune, Flore » (Directive 92-43 / CEE du Conseil du 
21 Mai 1992) concerne la conservation des habitats naturels ainsi que de 
la faune et de la flore sauvage. Elle prévoit la constitution d’un réseau de 
sites abritant les habitats naturels et les habitats d’espèces de la faune et 
de la flore sauvage d’intérêt communautaire ; 

-  Directive « Oiseaux » (Directive 79-409 / CEE du Conseil du 2 Avril 1979) 
concerne la conservation des oiseaux sauvages. Elle organise la 
protection des oiseaux et de leurs habitats d’intérêt communautaire 
dans les Etats Membres. 

 

- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) des Préalpes de Grasse 

FR9301570 

Ce site accueille de nombreuses espèces rares, voire endémiques, notamment 

sur le plan floristique. Il est également important pour la vipère d'Orsini. Le site 

est exceptionnel de par son ensemble complexe de systèmes steppiques et 

karstiques. 

Données anciennes : 

Habitats 9150, 5110, 8230 : habitats listés dans l'ancien FSD, mais dont 

l'identification a été remise en cause dans le DOCOB. 

Données anciennes : présence à confirmer : 

- Euphorbia hyberna L. subsp. canutii (Parl.) Tutin 

- Leucanthemum burnatii Briq. & Cavillier 

- Myrrhoides nodosa 

- Smyrnium perfoliatum L. 

- Hydromantes strinatii : donnée de 1953. 

- Lutra lutra 

L'évaluation globale de la qualité du site pour les chiroptères est difficile car il 

manque des informations de terrain Pour l'ensemble des chiroptères cités, la 

présence pour la reproduction et l'hivernage est probable à très probable. L'état 

de conservation est très lié à la fréquentation des sites (dérangements...) 

(Source : GCP). Barbastelle et Pipistrelle soprane ont été découvertes récemment 

dans le site ou à proximité immédiate. 

Mannia triandra : une station a été découverte en limite de site sur la commune 

de St Jeannet. L'espèce est présente sur une dizaine de mètres carrés, il y a une 

vingtaine d'individus. Découverte le 01/12/2002 (échantillon d'herbier), Leg. 

Benoît OFFERHAUS, Det. Vincent HUGONNOT). Une autre station a été 

découverte à proximité du site FR9301574 RIVIERE LA SIAGNE ET SES GORGES. 

Serratula lycopifolia : une station connue à Caussols, lieu dit "les grands prés", sur 

une parcelle agricole de 12 000 m2, comprenant 100 à 1000 individus. 

 

La principale vulnérabilité du site est La fermeture des milieux en raison d'une 

dynamique très forte du Pin sylvestre est une menace de banalisation. 

- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) des Gorges de la Siagne 

FR9301574 

Ce site abrite des milieux naturels remarquables : la rivière aux eaux calcaires 

induit la formation de tufs, les forêts et fourrés alluviaux hébergent des espèces 

rares en Provence (Charme, certaines fougères). Une espèce végétale endémique 

et très localisée s'y trouve : Erodium rodiei. Les falaises accueillent des chênaies 

matures et sont percées d'importantes grottes à chauve-souris. 



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  58 

Après avoir reçu les eaux de la Siagnole, la Siagne se fraie un chemin au travers 

de magnifiques gorges, creusées très profondément dans la zone des plateaux et 

des collines boisées. 

Concernant la faune, le site présente un intérêt particulier pour la conservation 

des chauves-souris. Au moins 13 espèces fréquentent le site, dont certaines en 

effectifs d'importance nationale : Minioptère de Scheibers (1000 à 3000 

individus), Vespertilion de Capaccini (500 à 1000 individus). La rivière héberge de 

belles populations d'Ecrevisse à pattes blanches, ainsi que de Barbeau 

méridional. En outre, les inventaires réalisés dans le cadre du document 

d'objectifs ont mis en évidence la présence d'espèces de fort intérêt patrimonial, 

mais à répartition très ponctuelle : Tortue d'Hermann (2 stations), Spélerpès de 

Strinati (1 station) et Vipère d'Orsini (1 station). 

Les Vulnérabilités du site sont nombreuses :  

- les milieux et les espèces liés à la rivière sont étroitement dépendants de la 

qualité de ses eaux. 

- les gîtes des chauves-souris (grottes, avencs) sont très vulnérables à la 

fréquentation humaine. 

- risque incendie. 

- développement des activités de pleine nature (spéléologie, tout-terrain 

motorisé, VTT, escalade, canyoning, randonnée, etc) dont certaines sont 

susceptibles de perturber la faune ou de dégrader ponctuellement des habitats 

fragiles par nature (ex : tufs, mares temporaires, grottes). 

- aménagements divers (urbanisme, ouvrages hydro-électriques, pistes...) 

générant une emprise et/ou une fragmentation des milieux naturels 

- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) des Préalpes de Grasse FR9312002 

Grande variété de milieux, faciès rupicoles des falaises, zones karstiques, 

présentant une grande richesse écologique. L'hétérogénéité de la couverture 

végétale est importante. Les pelouses à caractère steppique alternent avec les 

milieux forestiers et quelques ripisylves. Ces conditions sont favorables à la 

présence d'une avifaune riche et variée inféodée aux zones ouvertes ou fermées 

ou utilisant les deux. 

Les falaises des bordures du site présentent des sites de nidification favorables à 

diverses espèces patrimoniales : Aigle royal, Faucon pèlerin, Circaète Jean-le-

Blanc, Bondrée apivore, Grand-duc d'Europe, Crave à bec rouge. Les plateaux 

constituent leurs territoires de chasse.  

Les pelouses à caractère steppique des plateaux, alternant avec des zones 

boisées, sont favorables à l'Engoulevent d'Europe, l'Alouette lulu, la Fauvette 

pitchou, la Pie-grièche écorcheur, le Bruant ortolan, le Pipit rousseline. 

Certaines espèces d'affinité montagnarde, telles que le Tétras lyre ou la Chouette 

de Tengmalm, sont en limite méridionale de leur aire de répartition naturelle, ce 

qui leur confère une certaine originalité. 

Les vallées sont utilisées comme couloirs de migration. 

Espèces nichant à proximité et utilisant le site comme zone d'alimentation : 

Vautour fauve (population du Verdon). 

Les vulnérabilités du site sont nombreuses : 

- Disparition des pelouses par embroussaillement et reforestation naturelle suite 

à la déprise pastorale. 

- Fort développement de la fréquentation et des sports de plein air susceptibles 

de causer des dérangements, le site étant à proximité immédiate de la zone 

urbanisée du littoral des Alpes-Maritimes (escalade, parapente, VTT, 

randonnée...). 

- Site traversé par de nombreuses lignes électriques (THT, moyenne et basse 

tension). 

- Présence de ranchs : la divagation mal contrôlée des chevaux peut engendrer 

une détérioration des milieux. 



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  59 

 

  



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  60 

3. Les Zones Naturelles d’Intérêt Faunistique et Floristique 

L’inventaire des Zone Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) est un recensement national établit à l’initiative et sous le contrôle du 

Ministère chargé de l’Environnement. Cet outil de connaissance du patrimoine 

naturel de la France, identifie, localise et décrit les territoires d’intérêt patrimonial 

pour les espèces vivantes et les habitats naturels. Il ne constitue pas une mesure 

de protection juridique directe. 

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan 

écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant 

le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques  du 

patrimoine naturel régional. On distingue 2 types de ZNIEFF terrestres : 

- Les ZNIEFF de type I d’une superficie généralement limitée, définies par 
la présence d’espèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou 
régional ; 

- Les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et 
peu modifiés, ou qui offrent des potentialités écologiques importantes. 
Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I. 

La délimitation exacte des zones d’intérêt écologique est à prendre en 

considération à l’échelle de chaque document d’urbanisme et doit être examinée 

et précisée dans le cadre des études préalables. 

Le territoire communal est donc concerné par trois ZNIEFF de type I et trois 

ZNIEFF de type II :  
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Nature de la 

protection 
Type Nom de la zone Superficie Commentaires 

ZNIEFF 

n°06-100-120 
I Montagne de l’Audibergue 4 853,98 ha 

Montagne culminant à plus de 1600 m d’altitude, dominant la vallée du Loup et la région 

grassoise et présentant un fort contraste entre les versants sud (abrupt et désertique) et 

nord (couvert d’une forêt de confières). Juxtaposition de milieux appartenant à des 

ensembles bio-géographiques différents (collinéen, supraméditerranéen et montagnard). 

Cortège floristique composé de hêtraie-sapinière et pinède au nord et pelouses et 

garrigues accompagnées de taillis de chênes au sud et comportant des espèces 

endémiques. Patrimoine faunistique comportant des espèces d’intérêt patrimonial (13) 

dont certaines sont déterminantes (5). Présence de cerfs, d’oiseaux et d’insectes divers. 

ZNIEFF 

n°06-100-121 
I 

Hautes gorges de la Siagne et de 

la Siagnole – Forêt de Briasq et 

Pas de la Faye 

2 076,82 ha 

Les gorges de la Siagne sont situées au coeur d’un territoire karstique présentant de 

nombreuses cavités, aven ou grottes, tranchant profondément avec les zones de plateaux 

et les collines boisées qui les entourent. Site distingé pour la répartition de la faune et de la 

flore et les relations entre les éco-systèmes. 

Flore caractérisé par le cortège rupestre regroupant les éléments patrimoniaux, avec 

quelques espèces endémiques ou rares. Site peu fréquenté par les botanistes car difficile 

d’accès. Patrimoine faunistique d’un très grand intérêt patrimonial avec 52 espèces 

patrimoniales dont 16 déterminantes, notamment des mammifères, des insectes, des 

batraciens, ... 

ZNIEFF 

n°06-107-117 
I Plateau de Caussols 1 734,14 ha 

Plateau karstique d’altitude moyenne 1 100 m présentant un grand intérêt paysager et 

géologique, karst semi-couvert mondialement connu. Structures caractéristiques de 

l’érosion karstique (avens, dolines, gouffres, etc.), intérêt hydrologique pour l’alimentation 

en eau des communes, historique avec des traces d’aménagements agri-pastoraux du 

Néolithique. 

Richesse botanique affirmée et reconnue mondialement, avec des espèces rares et 

localisées. Patrimoine faunistique d’intérêt biologique élevé avec de très nombreuses 

espèces de mammifères (dont des chauves-souris), d’oiseaux (y compris des rapaces 

diurnes et nocturnes) et d’insectes (notamment des lépidoptères). 
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Nature de la 

protection 
Type Nom de la zone Superficie Commentaires 

ZNIEFF n°06-

107-100 
II 

Plateaux de Calern, de Caussols et 

de Cavillore 
8 192,94 ha 

Ensemble de plateaux karstiques d’altitude comprise entre 1 100 et 1 300 m présentant un 

grand intérêt paysager et géologique, karsts semi-couverts mondialement connus. 

Structures caractéristiques de l’érosion karstique (avens, dolines, gouffres, etc.), intérêt 

hydrologique pour l’alimentation en eau des communes, historique avec des traces 

d’aménagements agri-pastoraux du Néolithique. 

Richesse botanique affirmée et reconnue mondialement, avec des espèces rares et 

localisées grâce à l’alternance entre milieux ouverts et fermés, humides et secs. On 

dénombre 27 espèces déterminantes. Patrimoine faunistique très connu des naturalistes 

d’une qualité et d’une richesse exceptionnelles : 84 espèces patrimoniales dont 30 espèces 

déterminantes, avec de très nombreuses espèces de mammifères (dont des chauves-

souris), d’oiseaux (nicheurs et estivants) et d’insectes (notamment des orthoptères, des 

coléoptères et des arachnides). 

ZNIEFF n°06-

111-100 
II 

Col de la Lèque – Plateau de Saint-

Vallier-de-Thiey 
715,77 ha 

Zone de coteaux calcaires dolomitiques marneux couverte de boisements clairs de chênes 

pubescents, garrigues et pelouses montagnardes. Flore en place composée d’espèces 

patrimoniales (trigonelle, orchis, genêt). Cortège faunistique composé d’au moins 6 

espèces à caractère patrimonial dont 2 espèces déterminantes. Il s’agit surtout d’insectes, 

d’autres invertébrés et d’oiseaux. 

ZNIEFF n°06-

136-100 
II Gorges de la Siagne 725,81 ha 

La Siagne a creusé son lit dans la zone de plateaux et de collines formant ainsi des falaises 

vertigineuses. Parois des gorges colonisées par le chêne vert et les gorges par une hêtraie 

en position abyssale. Patrimoine faunistique de grand intérêt avec 30 espèces à caractère 

patrimonial dont 4 sont déterminantes (chiroptères, autres invertébrés hors insectes, 

avifaune nicheuse). 
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4. Le Parc Naturel Régional 

Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) sont des territoires ruraux habités, 

dynamiques, mais qui présentent un équilibre naturel fragile. Ils combinent 

protection des richesses naturelles et projets de développement durable. Ces 

territoires se démarquent notamment par leur patrimoine naturel, culturel et 

paysager exceptionnel. La charte PNR engage les acteurs à prendre des 

dispositions en matière d’aménagements, de gestion des ressources en eau ou 

encore de la circulation des appareils motorisés sur le territoire, et ce, pour une 

durée de 12 ans. En positionnant l’Homme comme acteur central du projet, le 

PNR permet le développement d’un espace solidaire et dynamique, et qui s’appuie 

sur l’identité de son territoire pour valoriser la gestion de son patrimoine naturel. 

L’intégralité du territoire de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey est comprise 

dans le périmètre du Parc Naturel Régional des Préalpes d'Azur (FR8000049), 

selon le Décret n°2012-421 du 28 mars 2012 portant classement du PNR des 

Préalpes d’Azur. 

Dès lors, le territoire communal se doit de prendre en considération La charte du 

parc naturel régional des Préalpes d’Azur, approuvée par le conseil régional de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur le 16 décembre 2011. 

5. La Trame Verte et Bleue 

La loi portant Engagement National pour l’Environnement a impulsé la nécessité 

d’intégrer les problématiques relatives à la biodiversité et aux continuités 

écologiques dans la construction des projets de territoires et les documents 

d’urbanisme. 

La notion de Trame verte et bleue porte l’ambition d’enrayer le déclin de la 

biodiversité au travers de la préservation et de la restauration des continuités 

écologiques. C’est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer 

un réseau écologique cohérent, pour permettre aux espèces animales et végétales 

de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer, etc. 

- Rappels règlementaires 

Article L371-1 du Code de l’Environnement - Loi n°2010-788 du 12 Juillet 2010 – 

art. 121 

 « I –La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d’enrayer la perte de 

biodiversité en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en état 

des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte 

les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. 

A cette fin, ces trames contribuent à :  

1°Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats 

d’espèces et prendre en compte leur déplacement dans le contexte du 

changement climatique ; 

2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la 

biodiversité par les corridors écologiques ; 

3° Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l’article L.212-1 et préserver les 

zones humides visées au 2° et 3° du III du présent article ; 

4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la 

faune et de la flore sauvages ; 

6° Améliorer la qualité des paysages. 

II-La trame verte comprend : 

1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du 

livre IV ainsi que les espaces naturels importants pour la préservation de la 

biodiversité ; 

2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels 

ainsi que des formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier 

des espaces mentionnés au 1° ; 

3° Les surfaces mentionnées au I de l’article L.211-14. 
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III-La trame bleue comprend : 

1° Les cours d’eau, partie de cours d’eau ou canaux figurant sur les listes établies 

en application de l’article L.211-17 ; 

2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon 

état contribue à la réalisation des objectifs visés au IV de l’article L.212-1, et 

notamment les zones humides mentionnées à l’article L.211-3 ; 

3° Les cours d’eau, parties de cours d’eau, canaux et zones humides importants 

pour la préservation de la biodiversité et non visés aux 1° et 2° du présent III. 

IV-Les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d’eau, 

parties de cours d’eau, canaux ou zones humides mentionnés respectivement aux 

1° et 2° du II et aux2° et 3° du III du présent article sont identifiés lors de 

l’élaboration des schémas mentionnés à l’article L.371-3. 

V-La trame verte et la trame bleue sont notamment mises en œuvre au moyen 

d’outils d’aménagement visés aux articles L.371-2 et L.371-3. » 

Un réseau écologique constitue un maillage d’espaces ou de milieux nécessaires 

au fonctionnement des habitats et de leur diversité ainsi qu’aux cycles de vie des 

diverses espèces de faune et de flore sauvages et cela, afin de garantir leurs 

capacités de libre évolution. Les continuités écologiques correspondent à 

l’ensemble des zones vitales (réservoirs de biodiversité) et des éléments 

(corridors écologiques) qui permettent à une population d’espèces de circuler et 

d’accéder aux zones vitales. La TVB est ainsi constituée de réservoirs de 

biodiversité et des corridors qui les relient. 

- Définition 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est considérée comme étant constituée de trois 

éléments principaux : 

- Les zones nodales ou réservoirs de biodiversité : C’est dans ces espaces 
que la biodiversité est la plus riche et la mieux représentée. Les 
conditions indispensables à son maintien et à son fonctionnement sont 
réunies. Ainsi, une espèce peut y exercer l’ensemble de son cycle de vie 

(alimentation, reproduction, repos) et les habitats naturels assurer leur 
fonctionnement ; 

- Les corridors écologiques : Voies de déplacement empruntées par la 
faune et la flore, qui relient les réservoirs de biodiversité ; 

- Les zones de transitions ou d’extensions : Dans certains réseaux 
écologiques, cette zone joue un rôle de protection des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques d’influences extérieures 
potentiellement dommageables. 

Continuités écologiques et trame verte et bleue-Source DREAL PACA 

 

 

- Contexte écologique supra-communal 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est un véritable outil 

d’aménagement co-piloté par l’Etat et la Région. Il s’agit du document de 

référence qui identifie, à l’échelle régionale, les réservoirs de biodiversité et les 

corridors qui les relient entre eux. Il vise à préserver les services rendus par la 

biodiversité, à enrayer sa perte en maintenant et restaurant ses capacités 

d’évolution et à la remise en bon état des continuités écologique  
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Le SRCE définit le territoire de la commune Saint-Vallier-de-Thiey comme 

appartenant quasi-intégralement à un réservoir de biodiversité. Seule une petite 

partie de la section nord du territoire est considérée, non pas comme réservoir, 

mais comme formant un corridor. En traversant la commune du sud-est vers le 

nord-ouest, la voie de circulation D6085 constitue le principal élément 

fragmentant du territoire.  

Les réservoirs de biodiversité 

Méthodologie 
Les réservoirs identifiés résultent, conformément au document-cadre 

«Orientations Nationales pour la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologique» de la superposition : 

- des sites d’intérêts écologiques reconnus (Natura 2000, ZNIEFF, sites 

classés) ceux-ci ont tout de même été retravaillés à la marge pour en 

exclure les zones urbaines ; 

- d’une méthodologie de qualification des espaces naturels et agricoles 

non reconnue par les périmètres d’inventaires et de protection et qui 

pour autant participent pleinement à la TVB communale ; 

L’étude et la localisation des réservoirs (autres que les périmètres d’inventaires 

et de protections) consistent à sélectionner les parcelles significatives.  

Les réservoirs terrestres 
Ces milieux sont de véritables réservoirs de biodiversité. Ils concentrent les 

espèces, aussi bien animales que végétales, abritant un cortège faunistique et 

floristique remarquable. Outre leur richesse écologique, ces milieux remplissent 

des fonctions importantes pour la limitation de l’érosion des sols et la régulation 

des écoulements hydriques depuis les reliefs, et de nombreux services 

écosystémiques annexes. Ils comprennent les espaces forestiers, mais aussi le 

milieu agricole. Ce dernier contribue à la diversité des milieux, tout en composant 

des corridors favorables au déplacement des espèces. Le maintien de la surface 

et de la diversité des espaces agricoles représente en conséquence un enjeu 

important pour la pérennité de la biodiversité locale. Ce pari majeur passe par le 

maintien d’une agriculture respectueuse de l’environnement, mais aussi viable 

économiquement. Néanmoins, Il ne s’agit pas de sanctuariser les espaces : 

certaines zones situées dans la plaine pourront faire l’objet d’un potentiel 

développement urbain.  

Le territoire de constitue, en lui-même, un important réservoir de biodiversité. 

Les milieux forestiers occupent une part importante de l’espace. Ces milieux 

boisés se disposent principalement autour des cours d’eau. Ils partagent le 

territoire communal avec les milieux semi-ouverts et ouverts. 

Les réservoirs humides 
Ces espaces sont d’une exceptionnelle richesse écologique développant une 

faune et une flore spécifique d’une grande diversité, dont plusieurs espèces sont 

protégées au plan national. Les zones humides apparaissent comme de véritables 

espaces naturels. Ces milieux nécessitent un entretien minimal et doivent faire 

l’objet d’une sensibilisation combinée à leur fréquentation, afin d’éviter les 
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dépôts inertes que l’on peut y rencontrer. L’intérêt environnemental des zones 

humides réside également dans leurs fonctions hydrauliques en régulant les 

crues et en participant à l’épuration de l’eau. 

Sur le territoire de Saint-Vallier-de-Thiey, ces réservoirs sont représentés par les 

principaux cours d’eau et leurs affluents. Ces cours d’eau sont bordés par une 

végétation riveraine très diversifiée, majoritairement d’affinité méditerranéenne, 

formant de nombreux habitats attrayants pour la faune locale. Ces réservoirs 

humides ont gardé leur caractère naturel et sont de bonne qualité.  
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TRAME VERTE ET BLEUE 
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III. Paysages 

1. Atlas Départemental des Paysages 

Selon l’Atlas Départemental des Paysages des Alpes-Maritimes, Saint-Vallier 

appartient à une vaste unité paysagère dénommée « les Montagnes 

provençales » qui regroupe une quarantaine de communes de l’Ouest du 

département. 

Cette unité paysagère est elle-même subdivisée en trois entités : le Sillon de 

l’Estéron, les Vallées étroites et les barres calcaires. 

D’une manière générale, pour les « Montagnes provençales », les terres arables 

sont rares, généralement situées au fond de vallons étroits. L’habitat y est 

généralement groupé et l’architecture plus massive et fermée que sur le littoral. 

Les toits sont couverts de tuiles canal et soulignés d’une génoise. Des 

alignements de marronniers structurent les esplanades. 

Les trois principaux enjeux paysagers y sont définis comme liés :  

- à la route départementale 6085 qui constitue à la fois l’une des 
entrées du département et un lien paysager important, 

- au maintien des espaces ouverts de fond de vallée et aux 
conditions urbanistiques et architecturales de l’extension des 
villages, 

- à l’exigence qualitative des travaux forestiers. 

Selon ce même inventaire, Saint-Vallier appartient avec trois autres communes 

(Saint Cézaire-sur-Siagne, Escragnolles et Séranon) à la sous-unité paysagère des 

« Barres calcaires » dont les spécificités sont :  

- de grands plis calcaires chevauchants d’axe Est-Ouest, se succédant 
en écailles successives, chacune dominant, par une barre rocheuse 
et un adret abrupt, un plateau karstique, 

- un paysage très ouvert, offert au regard le long de la route 
Napoléon (RD 6085) alors que les plateaux sont boisés de taillis de 
chênes, 

- un relief creusé par les cours d’eau : sources et gorges de la Siagne, 
gorges de la Siagnole, vallon de Nans,… 

- un habitat relativement dispersé avec des fermes entourées de 
terres cultivées occupant des replis sur les adrets et des villages 
présentant un tissu urbain étalé avec, à Saint-Vallier, deux grandes 
prairies structurées par des mails remarquables de marronniers. 

Sous l’angle des sensibilités, la RD 6085, porte d’entrée Nord-Ouest du 

département, est l’axe majeur de découverte des paysages du secteur, offrant en 

outre en arrivant du Nord les premiers points de vue sur l’urbanisation littorale et 

la mer. 

Les espaces ouverts et cultivés perceptibles en bord de route sont identifiés 

comme rares et précieux et la tendance à la dégradation du paysage de bord de 

voie est signalé. 

2. Les entités paysagères de la commune  

Le relief particulier du territoire communal amène à distinguer trois grandes 

unités de site :  

- les gorges de la Siagne, à l’Ouest, 

- la montagne, au Nord, avec deux microsites différenciés qui sont le 
Plateau de la Malle au Nord-Est et le Vallon de Nans au Nord-Ouest, 

- le plateau de Saint-Vallier, au Sud, où se situent le village et ses 
extensions. 

Gorges de la Siagne :  

Situées à l’aval des sources de la Siagne et de la Siagnole sur la commune voisine 

d’Escragnolles, qui prennent naissance à l’altitude de 625 m NGF, les gorges 

forment une vallée encaissée et sauvage. 

Le fleuve quitte le territoire communal de Saint-Vallier après être descendu à 

l’altitude de 452 m NGF. 

Les gorges forment un site peu accessible sauf par la voie d’accès au domaine des 

sources de la Siagne situé à Escragnolles, voies qui desservent également les 
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ouvrages hydroélectriques d’EDF et l’usine de pompage et de traitement des 

eaux. 

On peut également accéder à certaines parties de la rive gauche à pied par le 

chemin de grande randonnée GR 510. 

Les gorges recèlent de remarquables monuments naturels comme le « pont » de 

Ponadieu, des gouffres karstiques comme la Grotte des Deux Goules, ainsi que de 

nombreux bâtiments anciens, ruines ou vestiges, qui confèrent au site un intérêt 

historique autant qu’écologique et paysager. 

Le secteur est notamment concerné par un périmètre de ZNIEFF, ZNIEFF des 

gorges de la Siagne, en raison de son grand intérêt écologique et des espèces 

qu’il abrite. 

 

Paysage de montagne :  

Le paysage de montagne occupe le Nord de la commune, le point culminant étant 

la montagne du Thiey à plus de 1 550 mètres. 

Les pentes constituent de vastes espaces naturels, couverts de bois et de landes, 

à l’exception de deux micro-sites particuliers :  

- le vallon de Nans à l’Ouest, qui abrite quelques bastides autour de 
terres cultivables, 

- le plateau de la Malle à l’Est qui offre de bonnes terres agricoles 
pour les pâturages et l’élevage. 

 

Site du plateau :  

Le plateau de Saint-Vallier, d’altitude moyenne 700 mètres NGF, constitue 

l’ensemble Sud de la commune, à la fois l’unité paysagère la plus vaste et le 

support de la vie locale. 

Son relief est très peu accidenté, à l’exception de quelques mamelons boisés et 

de vallons peu encaissés. Sa bordure, du col du Pilon à l’Est, jusqu’aux gorges de 

la Siagne à l’Ouest, présente des flancs aux pentes abruptes, sauvages et 

accessibles, mais cependant convoitées par l’urbanisation. 

L’urbanisation, originellement regroupée sur le plateau central, au pied des 

pentes exposées au sud, tend à se diffuser d’une façon peu organisée au-delà des 

limites agglomérées et le long des voies, en particulier le long de la RD 6085. 

Les pentes orientées au Sud sont très recherchées car elles sont généralement 

assez accessibles et facilement constructibles. 

3. Points de vue et visibilités  

Les points de vue sont les secteurs d’où est visible territoire et où les enjeux  

d’intégration paysagère des futurs aménagements sont prioritaires.  

Le territoire communal est traversé par la RD 6085, route Napoléon- axe 

touristique important, qui, compte tenu de sa situation particulière, constitue 

également l’axe principal des perceptions visuelles. 

Plus précisément, la section située entre la sortie du bourg de Saint-Vallier et le 

Pas de la Faye offre de larges vues plongeantes sur l’ensemble du plateau central 

urbanisé ainsi qu’en certains points sur les gorges de la Siagne. 

La traversée du plateau central constitue un secteur où les aménagements 

urbains composent avec le paysage naturel, qui est particulièrement sensible au 

plan des perceptions rapprochées et de la composition paysagère et dont les 

abords immédiats doivent faire l’objet d’un soin particulier. 
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La préservation des premiers plans qui se découpent sur la toile de fond 

constituée vers le Nord des parties plus abruptes des versants exposés au Sud 

apparaît visuellement importante. 

La traversée des espaces naturels entre la limite de Grasse et le col du Pilon d’une 

part et entre le Pas de Faye et la limite d’Escragnolles d’autre part, sont plus 

sauvages. 

Certains éléments spécifiques ou exceptionnels du patrimoine naturel ou 

historique y sont cependant perceptibles et devraient à terme faire l’objet d’une 

attention particulière (notamment l’ancien relais de poste, en état de 

dégradation avancée, qui est établi dans un virage de la RD 6085, juste avant la 

limite avec Grasse, face à la maison d’arrêt). 

Par ailleurs des aménagements de points de vue le long de la RD 6085 en 

direction d’Escragnolles pourraient être aménagés. 

- Les prescriptions particulières issues de la Directive Territoriale 

d’Aménagement des Alpes-Maritimes sur la commune de Saint-Vallier 

La DTA détermine, sur l’ensemble du département, des périmètres d’Espaces 

Paysagers Sensibles et d’Espaces Naturels et Agricoles à protéger. Ces espaces 

doivent être pris en compte dans le PLU à travers un zonage et des prescriptions 

appropriés. 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey est concernée par un Espace Naturel à 

protéger, par trois périmètres d’Espaces Agricoles à protéger et deux espaces, 

paysages et milieux les plus remarquables de la frange sud de la zone de 

montagne. Son centre ancien est également « à protéger ». 

Les Espaces Naturels et Forestiers à protéger 

« Les espaces naturels et forestiers traduisent les principaux objectifs de 

protection et définissent la limite de l’étalement urbain. Ces espaces ne 

recevront aucune urbanisation nouvelle. Ils peuvent, le cas échéant, accueillir des 

aménagements liés à leur gestion pastorale ou forestière ou à leur mise en valeur 

pour le tourisme et les loisirs ainsi que des infrastructures et équipements 

d’intérêt général, dans le respect de la qualité environnementale de ces 

espaces ». 

La DTA détermine quatre objectifs concernant les Espaces Naturels et Forestiers : 

- Préserver les espaces et milieux naturels 

- Maintenir et développer les activités agricoles, pastorales et forestières 

- Préserver les paysagers naturels  

- Gérer l’espace de façon économe 

Les Espaces Agricoles à Protéger : 

La DTA détermine la surface d’espaces agricoles à préserver, dans le cadre de 

l’élaboration du PLU : « ces secteurs ont vocation à voir leur fonction agricole 

pérennisée ou à défaut à évoluer vers une gestion naturelle dans les conditions 

prévues au dernier paragraphe du III-123-3 de la DTA concernant les espaces 

agricoles. Des mesures de soutien aux activités agricoles dans l'ensemble des 

espaces identifiés ainsi que des outils de gestion, notamment dans les vallées, 

peuvent être utilement mis en œuvre ». 

« La conservation d'une grande partie de ces espaces répond à un objectif 

économique et social. Ils jouent également un rôle en matière de paysage, de 

coupures d'urbanisation et de prévention des risques naturels ». 

Dans la Directive, ces espaces agricoles sont identifiés sur une carte par des 

symboles, dont les dimensions indiquent les ordres de grandeur des surfaces qui 

doivent être affectées aux activités agricoles dans les secteurs concernés 

(superficie minima de 10 à 20 hectares, de 20 à 50 hectares et supérieure à 50 

hectares). La DTA indique que « lorsque ces symboles sont situés dans des 

espaces naturels à forte valeur patrimoniale, les constructions ou installations 

indispensables pour assurer la gestion agricole, doivent tenir compte de cette 

valeur ». L’explication du  choix des espaces concernés par cette Directive n’est 

pas mise en avant dans le document. 
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Trois objectifs sont définis sur ces espaces : 

- Maintenir et développer les activités agricoles, pastorales et forestières, 

- Préserver les paysages naturels, 

- Gérer l’espace de façon économe. 

Sur la commune de Saint-Vallier-de-Thiey, trois secteurs sont recensés, au sein 

desquels 20 à 50 ha de parcelles agricoles doivent être protégés, soit au total, 

entre 80 et 200 ha. 

Une délimitation précise des espaces devra être effectuée dans le cadre du PLU 

et traduite dans le règlement. « Elle pourra conduire à définir, à partir d’un 

symbole, une ou plusieurs zones agricoles (zones classées A). Si plusieurs zones 

sont identifiées, il conviendra d’éviter un émiettement qui compromettrait la 

pérennité de l’activité agricole dans les secteurs définis dans la DTA ». 

Le centre ancien à protéger 

« Les centres anciens, vieilles villes et vieux villages doivent être préservés, avec 

leurs abords, en tant qu’éléments essentiels du patrimoine bâti et de l’identité de 

la Côte d’Azur ».  

Un objectif principal est défini sur ces espaces : 

- Préserver les paysages naturels et valoriser les paysages urbains 

4. Patrimoines 

- Site inscrit et classé 

Les sites classés ou inscrits sont des espaces ou formations naturelles 

remarquables dont la qualité appelle, au nom de l’intérêt général, la conservation 

en l’état (entretien, restauration, mise en valeur, etc.) et la préservation de toutes 

atteintes graves (destruction, altération, banalisation...) : 

- En site classé, toute modification de l’état ou l’aspect du site est 
soumise à autorisation spéciale (art. L. 341-10) ; 

- En « site inscrit », comme en site « en instance de classement », seules 
les “opérations d'exploitation courante des fonds ruraux” sont 
exemptées de déclaration ou d’autorisation (ce qui n'est pas le cas en 
site classé).  

 

La commune est concernée par le périmètre du site classé (depuis le 27 mai 

2016) du plateau de Calern et Caussols, qui couvre l’Est du territoire. 

 

 
Périmètre du site classé du Plateau de Calern et Caussols 
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- Historiques 

Le site de Saint-Vallier montre de nombreuses traces de la présence humaine dès 

l’âge de pierre (6 000 ans av. J.C.). Le premier village fut établi sur la montagne de 

Cavagne, avec des enceintes de protection édifiées vers 4 000 av. J.C. 

L’origine du nom de « Sanctus Valerius », 1
er

 évêque d’Antibes au V
ème

 siècle. 

Au XII
ème

 siècle, le village se trouve à son emplacement actuel. Il est ceint de 

murailles. À cette époque, il est dirigé par le chapitre d’Antibes, puis à partir du 

XVII
ème

 siècle par celui de Grasse. 

La commune fut ruinée par l’épidémie de peste survenue en 1720. 

Le 2 mars 1815, à son retour de l’île d’Elbe, Napoléon s’est arrêté sur la place de 

l’Apié pour y acheter des mulets. Le banc de pierre sur lequel il s’est assis existe 

toujours et a été transféré près de la fontaine. 

Le choix de l’emplacement du village répond aux impératifs agricoles de l’époque 

(secteur de plateau permettant le pâturage des troupeaux), mais également aux 

choix des conditions de vie les plus favorables pour la population (reliefs 

modérés, ensoleillement, vues, proximité de la route,…). À l’époque, Saint Vallier 

est un charmant village provençal marqué par son église du XIIe siècle et ses 

portes anciennes. 

Les secteurs urbanisés se sont d’une part concentrés dans le village de manière 

dense puis un tissu d’habitations diffuses s’est développé de manière 

concentrique autour du noyau central. Cette diffusion de l’urbanisation implique 

des investissements lourds pour les équipements, notamment en termes de 

voiries, de réseaux, de dispositifs de protection contre les incendies  

- Patrimoine historique et protections réglementaires 

Le centre de Saint-Vallier est assez représentatif des villages de l’arrière-pays 

grassois, mais sans présenter du fait du site, de son mode d’implantation ou de 

son architecture, un caractère exceptionnel, comme d’autres villages du secteur. 

Son originalité et sa signature résident dans les relations existant entre le front 

bâti au Sud de la route Napoléon et les deux grands prés au Nord de celle-ci, 

propriété de la commune depuis plus d’un siècle. 

Les constructions du centre sont typiques des maisons de village que l’on 

rencontre en Provence auxquelles viennent s’ajouter certaines caractéristiques 

des habitations des franges de moyenne montagne. 

Les volumes et les ouvertures sont le plus souvent étroits et hauts avec une 

hauteur moyenne et 4 ou 5 niveaux (R + 3 ou R + 4). Les façades sont 

généralement enduites, mais il arrive par endroits que le temps, en dégradant les 

parements, fasse apparaître les moellons composant ces murs. Les toitures 

présentent une pente plus accentuée que sur le littoral pour faire face aux 

contraintes climatiques et sont généralement couvertes de tuiles rouges, “canal” 

ou mécaniques. Elles sont le plus souvent soulignées d’une génoise. 

Les quartiers pavillonnaires ne présentent pas d’intérêt urbanistique ou 

architectural particulier. 

Deux sites sont concernés par des servitudes de protection des monuments 

historiques :  

- le camp dit “Castellaras de la Malle”, classé depuis le 08 avril 
1909, 

- et la bastide d’Arbouin, inscrite depuis le 04 décembre 1987. 

Ils font tous deux l’objet de périmètres de protection délimités, tels que précisé 

au plan des Servitudes d’Utilité Publique. 

- Patrimoine archéologique 

Des traces d’une occupation très ancienne du plateau ont été mises au jour. Elles 

datent du Néolithique. Il s’agit d’une pierre druidique (une dalle aux formes 

tourmentées en équilibre instable sur un autre bloc) et de tumulus. Ces éléments 

sont situés au coeur du milieu naturel forestier qui entoure le village.  
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IV. Risques 

1. Les risques 

Le territoire de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey est concerné par de 

nombreux risques naturels : 

 - sismicité (zone de sismicité faible, 1b) 

 - incendie de forêt 

 - inondation 

 - rupture de barrage 

 -mouvement de terrain 

ainsi qu’à un risque dit technologique (transport de marchandises dangereuses). 

Cependant, un seul Plan de Prévention des Risques Naturels permet la prise en 

compte du risque dans l’aménagement et il concerne le risque d’incendie de 

forêt. 

- Transport de marchandises dangereuses 

L’existence du risque dit “TMD” sur la commune de Saint-Vallier est liée au 

passage d’un gazoduc sur le territoire. 

Le risque de fuite ou d’explosion de ce type d’ouvrage impose le respect de 

périmètres portés dans les servitudes d’utilité publique. 

Il s’agit notamment d’une bande de 145 m de large de part et d’autre de la 

canalisation dans laquelle s’observent les Premiers Effets Létaux en cas 

d’accident et d’une bande de 250 m de large de part et d’autre de la canalisation 

dans laquelle s’observent les Effets Létaux Significatifs. 

La prise en compte de ce risque dans l’aménagement implique le respect des 

distances à la canalisation, la limitation des densités et des usages du sol ainsi 

que la concertation avec l’exploitant pour la délivrance des autorisations 

d’urbanisme dans le secteur concerné. 

- Sismicité 

Depuis le mois de juin 2011, la commune s’inscrit en zone de sismicité 3 

(modéré, sur une échelle de 1 à 5) rendant applicables les dispositions du décret 

n°91-461 du 14 mai 1991 modifié par le décret 2000-892 du 13 décembre 2000, 

de l’arrêté du 2 mai 1997 et du décret du 22 octobre 2010, relatives à la 

délimitation des zones de sismicité et aux conditions d’applications des règles 

parasismiques pour les constructions. 

. Depuis 1935, 4 séismes ont été ressentis sur le territoire de la commune. 

Les nouveaux textes sont : 

- Deux Décrets du 22/10/2010 (N°2010-1254 relatif à la prévention du 

risque sismique, N°2010-1255 portant délimitation des zones de 

sismicité du territoire français) 

- Un arrêté du 22/10/2010 relatif à la classification et aux règles de 

construction parasismique applicables aux bâtiments 

Selon le décret du 22 octobre 2010, les bâtiments de la classe dite « à risque 

normal » (non ICPE par exemple) se répartissent en 4 catégories d’importance :  

La catégorie I : bâtiments dont la défaillance présente un risque minime pour les 

personnes et l’activité économique 

La catégorie II : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les 

personnes (habitation individuelle, ERP inférieur à 300 personnes, collectifs à 

usage d’habitation, commercial ou de bureaux (d’au plus 300 personnes), parc de 

stationnement, bâtiments industriels d’au plus de 300 personnes) 
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La catégorie III : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour la 

sécurité des personnes et en raison de leur importance socio-économique 

(établissements scolaires, collectifs à usage d’habitation, commercial ou de 

bureaux et bâtiments industriels de plus de 300 personnes, établissements 

sanitaires et sociaux, centre de production d’énergie) 

La catégorie IV : Bâtiment dont la performance est primordiale pour la sécurité 

civile, la défense et le maintien de l’ordre public (centre de secours, bâtiment de 

la défense, aéroports, aérodrome civil, bâtiment de production et de stockage de 

l’eau potable…). 

Les bâtiments en zone de sismicité 3 doivent répondre à des nouvelles normes : 

 

La conception des structures selon l’Eurocode 8 correspond aux règles de 

construction parasismique harmonisées à l’échelle européenne.  La sécurité des 

personnes est l’objectif du dimensionnement parasismique, mais également la 

limitation des dommages causés par un séisme. 

Les règles PS-MI « construction parasismique des maisons individuelles et 

bâtiments assimilés » répondent à un certain nombre de critères, notamment 

géométriques. 

- Inondation 

Confrontée à des débordements occasionnels de ruissellement, la Commune a 

réalisé à la fin des années 90, de sa propre initiative, une étude de de définition 

de l'aléa inondation sur l'ensemble de la zone agglomérée de Saint-Vallier. 

Cette étude a été actualisée par un cabinet d'experts indépendants reconnus (le 

cabinet Ipseau – Ingerop) entre 2009 et 2011 à partir de plusieurs scénarios de 

simulations éditées à partir d'un modèle numérique de terrain. La nouvelle carte 

de l'aléa retranscrit plus finement les comportements hydrauliques des vallons 

traversant l'agglomération, qu'ils soient principaux (la Combe, les Arboins)  ou 

secondaires (Rouméguières et Blaqueirette). 

La cartographie de l'aléa inondation a été validée par les services de l'Etat tant 

lors de sa phase d'élaboration technique que dans son intégration au PLU et son 

examen au cours de l'enquête publique.  Conformément à l'article R 111-2 du 

Code de l'Urbanisme, il représente un document opposable aux tiers en ce qu'il 

est compétent pour assurer la réduction de l'exposition des biens et des 

personnes à l'aléa inondation. 

Les aléas correspondent à des inondations de vallées à caractère torrentiel, c’est-

à-dire à une montée rapide ou très rapide des eaux limitant les possibilités 

d’alerte. 

L’épisode pluvieux de 1994 a été le plus marquant. Sa période de retour est 

estimée à plus de 100 ans. Il avait causé de très importants dégâts. Il a été 

démontré que l’urbanisation avait été un facteur aggravant du phénomène par 

les voiries et réseaux, qui ont accéléré le ruissellement, par les murets et clôtures 

qui ont aggravé la brutalité de la montée des eaux lorsqu’ils ont cédé ou 

l’importance de la submersion en aval lorsqu’ils ont résisté. 

Le risque “fort” caractérisé dans la cartographie de l’Atlas des Zones Inondables 

correspond à l’un au minimum de ces facteurs : hauteur d’eau supérieure à 1 

mètre et/ou vitesse d’écoulement supérieure à 0,5 mètre par seconde. 

Le principe est la non constructibilité dans les zones susceptibles de présenter 

une forte dynamique et/ou d’importante hauteur d’eau. Le lit majeur doit être 

considéré avec précaution.  
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// Zone exposées à l’aléa risque inondation  
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- Mouvement de terrain 

Les risques de mouvement de terrain ont fait l’objet d’une cartographie 

à caractère technique que l’on peut consulter sur le site internet du 

BRGM. 

La cartographie des risques de mouvement de terrain proposée par le 

site internet du BRGM fait apparaître un phénomène de glissement de 

terrain constaté en divers endroits de la commune. 

Une autre étude menée par le CETE en 1979 propose un zonage de la 

commune en fonction de l’aptitude à la construction des différents 

secteurs. Ce dernier est annexé au PLU. 

- Incendie de Forêt 

Le Plan de Prévention des Risques d’Incendies de Forêt de la commune 

de Saint-Vallier-de-Thiey a été prescrit en 1994 et approuvé le 27 juillet 

2006. Il distingue des zones rouges où le risque est “fort”, des zones 

bleues où le risque est “faible à moyen” et des zones blanches où le 

risque est moins important. Chaque zone correspond à des prescriptions 

particulières pour l’aménagement. 

Les zones classées rouges sont inconstructibles. 

La totalité de la commune est couverte par ce PPR. 
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2. Les Nuisances 

- Le Bruit 

Il n’existe pas de nuisances particulières signalées sur la commune. 

La commune est concernée par l’arrêté préfectoral du 27 décembre 1999 relatif 

au classement sonore des voies bruyantes interurbaines. La RD6085 est ainsi 

classée, suivant les secteurs, en catégorie 3 ou 4 (soit une zone de nuisances qui 

s’étend de 30 à 100 mètres de part et d’autre de la voie). 

 

- La qualité de l’air 

La station de mesures de la qualité de l’air la plus proche de Saint-Vallier-de-Thiey 

est celle de Nice. Au vu de la distance entre Nice et Saint-Vallier-de-Thiey, du 

relief et des proportions du trafic routier, les mesures de cette station ne sont 

donc pas significatives pour la commune. 

La commune rurale ne semble pas subir de détérioration locale de se qualité de 

l’air. 

- La pollution des sols 

Source : Bases de données BASIAS et BASOL 

La base de données BASIAS est un inventaire de sites industriels et d’activités de 

services, encore en activité ou non, et potentiellement à l’origine de pollutions 

des sols.  

Plusieurs sites potentiellement pollués sont recensés sur la commune de Saint-

Vallier-de-Thiey. Un seul est encore en activité. 

La base de données BASOL recense les sites et sols pollués (ou potentiellement 

pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif.  

Sur la commune de Saint-Vallier, aucun site n’a été identifié comme pollué. 

- Les nuisances radioélectriques 

Le réseau de transport d’électricité s’implante sur le territoire de Saint-Vallier. La 

ligne de Très Haute Tension (THT) reliant Broc – Le Carros – Biançon (400kV) 

traverse l’Ouest de la commune, selon un axe Nord/Sud.  

 

Si le Grenelle de l’environnement n’impose pas une marge de recul visant à 

interdire les constructions à proximités des lignes HT-THT, il exige une meilleure 

communication au grand public et garantit une expertise indépendante et 

transparente. De ce fait, un décret de loi Grenelle II (n° 2011-1697 du 1er 

décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des autres 

réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes 

électromagnétiques) fixe les modalités de surveillance et de contrôle des ondes 

émises par les lignes électriques. Une inspection de l’intégralité du réseau HT-THT 

est planifiée d’ici 2017 de façon à ce que chacun puisse prendre connaissance de 

l'intensité électromagnétiques des lignes de transport électrique françaises. 
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Réseau HT-THT (source : RTE France) 

Les lignes THT sont désignées comme Servitudes d’Utilité Publique (SUP) comme 

définies dans l’article L.1261 du code de l'Urbanisme. 

Santé et cadre de vie 

3. La ressource en eau 

La commune est concernée par le SAGE de la Siagne, des actions devraient être 

mises en œuvre pour améliorer la situation de la ressource en eau. Néanmoins, 

les documents sur les actions à mener ne sont pas encore disponibles. 

- La qualité de l’eau 

Source : eaufrance 

 Les eaux souterraines 

La masse d’eau souterraine dont le périmètre comprend la commune de Saint-

Vallier-de-Thiey est la masse d’eau n° 6136 « Massifs calcaires Audibergue, St 

Vallier, St Cézaire, Calern, Caussols, Cheiron ». 

Les données qualitatives et quantitatives sont analysées à l’échelle de la masse d’eau. 

Etat quantitatif : 

L'exploitation relativement intense de nombreuses sources de ce système 

aquifère depuis de nombreuses années et ne fait pas apparaître de signe de 

déséquilibre. Ceci laisse supposer un bon état quantitatif global de la ressource. 

En outre, seules les eaux de la partie superficielle du karst sont exploitées. 

Néanmoins, il est possible de distinguer deux sous-secteurs : 

- un sous-secteur amont (Cheiron, Audibergue), où le karst est exploité 

gravitairement et où la ressource est équilibrée, 

- un sous-secteur aval (karsts côtiers de la Brague à la Siagne) qui est 

exploité par forages, se trouvant donc en situation de dysfonctionnement. Cette 

surexploitation s'illustre d'ailleurs par des assèchements fréquents de petits 

cours d'eau vulnérables (la Brague notamment). 

Ces massifs renferment vraisemblablement une ressource plus profonde 

considérable : la ressource au droit du synclinal de Villeneuve-Loubet influe sur 

les ressources profondes. A terme, le secteur des fleuves côtiers de la RG du Var 

et le Loup amont devront être rattachés à cette MESO. 

Etat quantitatif : 

Les résultats des analyses d'eau au niveau des sources (suivi du réseau de bassin 

Rhône Méditerranée Corse) mettent en évidence une eau peu minéralisée. 
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Sous-secteur amont : bonne qualité en moyenne, avec dans le détail une légère 

contamination bactériologique (assainissement autonome ?), et un léger impact 

des zones d'activités situées sur le bassin versant et des stations d'épuration. 

Les zones de poljés (plaine de Caussols, plan du Peyron) constituent des zones 

sensibles (infiltrations rapides). Les utilisateurs des différentes sources (Mouna, 

Gréolières) ont signalé des contaminations attribuées aux installations du plan de 

Peyron (centre d'étude du karst, 1995). 

Sous-secteur aval : la qualité de l'eau est significativement dégradée notamment 

par des hydrocarbures, des solvants en relation avec les activités du bassin et 

l'urbanisation ou encore à l'usage de pesticides (particuliers). 

L’état quantitatif et chimique est bon.  

Connaissance sur l’état du milieu : 

- Aucune pollution au nitrate n’a été relevée (teneurs en nitrates < 25 

mg/l - qualité globale très bonne) 

- Pesticides : contamination notable dans le sous-secteur aval 

- Solvants chlorés : présence notable en relation avec les activités du 

bassin versant 

- Ammonium : présence probable (rejets STEP et assainissement 

autonome) 

- Autres polluants : hydrocarbures (tissus urbain (pluvial) essentiellement) 

 Les eaux superficielles 

La qualité des eaux superficielles de Saint-Vallier-de-Thiey a été mesurée 

uniquement sur le cours d’eau de la Siagne. La commune est concernée par le 

tronçon «La Siagne de sa source au barrage de Montauroux». Ce dernier 

présente un bon état écologique et un bon à très bon état chimique. Cependant, 

la qualité se dégrade au fur et à mesure du parcours du cours d’eau. 

Dans son ensemble, le cours d’eau doit faire face à des problèmes importants. 

4. L’eau potable 

- L’eau potable 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey a transféré sa compétence au Syndicat des 

Eaux du Canal de Belletrud depuis le 1
er

 janvier 2014. La gestion du réseau d’eau 

potable de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey a ensuite été déléguée à la 

Régie des Eaux du Canal de Belletrud, en charge des prestations suivantes : 

La production comprenant l’exhaure et le traitement de l’eau, 

▪ L’élévation de l’eau jusqu’aux différents sites de stockage, 

▪ La distribution de l’eau jusqu’aux compteurs des abonnés, 

▪ Le renouvellement des branchements et des compteurs, 

▪ Le service à la clientèle comprenant la souscription des abonnements, la 

relève des compteurs, l’information des consommateurs, l’émission et le 

recouvrement des factures. 

 

Le patrimoine du service est constitué de : 

▪ 1 installation de production d’une capacité totale de 2 400 m3 par jour  

▪ 5 réservoirs d’une capacité totale de stockage de 2 920 m
3
  

▪ 46 kilomètres de canalisations et de branchements. 

 

//Les chiffres clés du service eau potable 

Sources : Rapport annuel du délégataire, Veolia - 2015 

- La production d’eau 

Les eaux distribuées à St Vallier de Thiey sont des eaux de surface provenant de 

la rivière "La Siagne" située sur la Commune (unique ressource d’eau potable de 
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la commune). Cette eau est prélevée dans une conduite de dérivation 

appartenant à EDF. 

Le traitement des eaux effectué à l'Usine de St Jean, consiste en une filtration 

sous pression des eaux brutes sur sable siliceux (sous floculation) et une 

stérilisation par chloration. 

Cette dépendance implique les contraintes suivantes : 

Gestion de la ressource et des différents réservoirs lors des épisodes pluvieux 

susceptibles d’altérer la ressource (forte turbidité), 

Gestion de la ressource en période estivale lors des pointes de consommation, 

Gestion des stockages lors des arrêts techniques EDF nécessaires à l’entretien 

de leur conduite. 

//Les volumes produits par l’unité de production de Saint Vallier de Thiey 

 

La consommation d’eau 

La consommation d’eau par les habitants est en quasi-constante augmentation 

depuis 2011. 

 

5. Les déchets  

La gestion des déchets est gérée par le Syndicat Mixte d’Elimination des Déchets 

du moyen pays des Alpes-Maritimes (SMED), qui est un établissement public de 

gestion et traitement des déchets.  

Par arrêté préfectoral, le SMED réunit au 1er février 2014 au titre de sa 

compétence n°1 : la Communauté de Communes des Alpes d’Azur (CCAA), la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse (CAPG) hors la commune de 

Mouans-Sartoux, la Communauté d’Agglomération des Pays de Lérins (CAPL) 

pour la seule commune de Cannes. 

En 2014, Le SMED a récolté 150 771 tonnes de déchet et assimilé, dont 66 774 

tonnes provenant de la CAPG. Soit un ratio de déchet de 734 kg/habitant/an. 

Saint Vallier de Thiey possède une déchetterie au lieu-dit « Degoutay ». 

 

// Réparation de la récolte de l’ensemble SMED 

Source : RPQS du SMED 2014 

6. L’assainissement  

La Régie des Eaux du Canal Belletrud est devenue gestionnaire de 

l’assainissement de la communauté de commune des Terres de Siagne depuis le 

1
er

 janvier 2010. 
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L’ensemble du réseau Assainissement est de type séparatif. Seules les eaux usées 

sont admises (en aucun cas les eaux pluviales, de ruissellement, de drainage ne 

peuvent être raccordées sur le réseau). Sur la commune de Saint-Vallier-de-Thiey, 

le réseau comprend 21 km de collecteurs dont les premiers tronçons ont été 

réalisés au cours des années 1970. Par ailleurs, la commune compte un poste de 

refoulement et 986 usagers ont été recensés au 1
er

 octobre 2010. 

La Régie des Eaux du Canal Belletrud assure désormais la gestion de 2 stations 

d’épuration : la station de Picourenc à Peymeinade et, depuis le 1er Janvier 2010, 

celle de Sembre-parri à Saint-Vallier-de-Thiey. La station de Picourenc est très 

performante et permet de traiter 4 000 m³/jour tandis que celle de Saint-Vallier-

de-Thiey permet le traitement d’un volume de 450 m³/jour.  

Le volume journalier moyen traité par ces deux stations est de 2593 m³/j. Le rejet 

journalier par abonné est de 454 l/j. 

Le territoire de Saint -Vallier-de-Thiey très largement desservi par le réseau 

d’assainissement collectif avec 1071 abonnés, représentant 72,7% des habitants 

(chiffre INSEE 2013). 

V. Climat / Énergie 

L’augmentation de la population mondiale au cours du dernier siècle est en 

corrélation avec le pic de consommation énergétique. Ceci pose le problème de 

l’aggravation de l’effet de serre (réchauffement climatique : +1,1 à 6,4°C d’ici la 

fin du siècle).  

La plus forte consommation vient du secteur du bâtiment (2/3 en résidentiel et 

1/3 en tertiaire). Ces constats appellent à de nouveaux modes de consommations, 

de nouveaux dispositifs d’isolation, de nouveaux modes d’organisation de l’espace 

à grande échelle (urbanisme durable). 

En moyenne, la consommation de chauffage représente 60% de la consommation 

énergétique finale d’un logement (jusqu’à 87% pour un bâti ancien et seulement 

30 % pour des constructions récentes). Pour compenser les déperditions d’énergie 

ou pour améliorer la performance énergétique, le bâtiment se prête également à 

la mise ne place de solutions individuelles, ou semi collectives innovantes utilisant 

les énergies renouvelables (pompes à chaleur, solaire thermique, chaudières bois, 

etc.) 

- Rappel règlementaire 

La Règlementation Thermique « RT 2005 » définie par la Code de la Construction 

et de l’Habitation impose d’atteindre des objectifs quantitatifs de performance 

énergétique pour les bâtiments résidentiels et tertiaires neufs depuis le 1er 

Septembre 2006.  

Elle impose la réalisation d’un Diagnostic de Performance Energétique (DPE) par 

un professionnel certifié pour les bâtiments neufs et les parties nouvelles de 

bâtiments pour lesquels la date de dépôt de la demande de permis de construire 

est postérieure au 30 Juin 2007. 

La Règlementation Thermique « RT par élément » depuis le 1er Novembre 2007, 

ou « RT globale » depuis le 1er Avril 2008 assure une amélioration significative de 

la performance énergétique pour les bâtiments résidentiels et tertiaires existants. 
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Le passage à la « RT 2010 » puis à la « RT 2012 » ont engagé un durcissement des 

objectifs de performance énergétique.  

Depuis la mise en place de cette régulation thermique, la consommation 

énergétique a été divisée par 2. Le Grenelle de l’Environnement a décidé de la 

diviser à nouveau par 3 grâce à la règlementation, dite « RT 2012 ». Pour 

atteindre cet objectif, le plafond de 50kWhep/ (m²/an), valeur moyenne du label 

« Bâtiment Basse Consommation (BBC), est devenu la référence dans la 

construction neuve. Cette étape devrait permettre de prendre le chemin des 

bâtiments à énergie positive en 2020. 

Depuis 2010, Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, reprenant le 

travail amorcé par le Pôle Azur Provence, s’est associée à la Communauté 

d’Agglomération Sophia Antipolis, au Pays de Lérins et aux villes d’Antibes, de 

Cannes et de Grasse pour la mise en œuvre d’un PCET. Celui-ci a été lancé en 

décembre 2011. Lauréat de l’appel à projet Région PACA / ADEME, le 

groupement « Plan Climat Energie Ouest 06 » bénéficie des financements 

européens FEDER, du Conseil Régional PACA et de l’ADEME à hauteur de 67% 

pour l’élaboration de ce document qui met en place de nombreuses actions sur le 

territoire. 

 

Le plan climat Ouest 06 s’étend sur la période 2014-2019, avec cinq grandes 
orientations :  

- Engager le territoire de l’Ouest 06 vers la construction d’un territoire 
durable ; 

- Conforter l’attractivité du territoire en anticipant les effets du 
changement climatique ; 

- Engager le territoire vers la transition énergétique ; 
- Poursuivre l’exemplarité de l’action publique ; 
- Fédérer l’ensemble des acteurs et des habitants de l’Ouest 06. 

 
 

 

Le PCET a été adopté en décembre 2013 pour la période 2014-2019. 

Les objectifs sont de mettre en œuvre des actions communes, à partir des enjeux 

partagés sur l’ensemble du territoire et des actions spécifiques à chaque 

collectivité, en fonction de leur contexte local et de leurs compétences. 

La volonté politique est de mutualiser les moyens et mener une réflexion 

commune pour assurer une plus grande cohérence dans la mise en œuvre des 

actions. Le PCET Ouest 06 permet d’amplifier la collaboration qui existe déjà 

entre les territoires, en engageant une réflexion sur des actions structurantes et 

ambitieuses, à l’échelle d’un bassin de vie, dans des domaines comme le 

transport collectif, le développement des énergies renouvelables, l’aménagement 

du territoire,…. 

Le PCET Ouest 06 sera évalué et révisé tous les 5 ans. Un comité de pilotage 

regroupant les représentants politiques et techniques des cinq collectivités 

garantit la gouvernance commune du projet. 

- Le potentiel d’énergie renouvelable de la commune 

Le département des Alpes-Maritimes est un des départements français 

présentant le nombre de jours d’ensoleillement le plus important (2411h 

d’ensoleillement /an en 2014). Sur l’ensemble du territoire de Saint-Vallier, 

l’énergie solaire est celle présentant les plus grandes perspectives de 

développement, celle-ci est en cours de développement, les projets sont en cour 

de mise en œuvre (5/10 voitures électriques par an avec recharges, éclairage 

solaire, panneaux photovoltaïques respectueux du paysage et du patrimoine).  

 

Encore insuffisamment développée en région Provence-Alpes-Côte d'Azur, la 

filière d’énergie renouvelable « biomasse » dispose pourtant d’un fort potentiel 

pour la production de chaleur et d’électricité. Pour l’année 2013, à peine un tiers 

de la capacité renouvelable de production a été récolté dans la région. Le 

gisement potentiel de bois-énergie a été estimé par le comité régional biomasse 

à environ 580 000 tonnes annuelles dans une forêt qui représente 48 % de la 

surface régionale.  
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L’objectif de développement du Bois-énergie est fixé à 5200 GWh pour l’horizon 

2020, 5600 GWh en 2030 dans le Schéma Régional Climat-Air-Energie PACA. Les 

difficultés d’exploitation du bois-énergie sont principalement liées à l’accessibilité 

des terrains forestiers (reliefs accidentés, dessertes en routes et pistes forestières 

insuffisantes).  

Le secteur de Sint –Vallier est mis en évidence pour le développement du petit et 

du grand éolien. 

.  

Extrait du SRE 
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// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  87 

Chapitre 4 : Diagnostic territorial 

 

I. Analyse de fonctionnement urbain 

 

1. Un développement urbain marqué par la présence d’un 

centre ancien et d’une urbanisation diffuse 

Deux formes urbaines sont à distinguer sur la commune dans les parties 

anciennes du centre-village et les extensions urbaines.  

Les parties anciennes du centre-village 

Les parties anciennes du centre-village s’organisent de part et d’autre de la route 

Napoléon Le front bâti (R+2 à R+3) marque l’alignement sur rue. Un bâti dense, 

sous forme d’îlot et caractérisé par une architecture provençale, s’est développé 

le long des ruelles. La RD 5 et « le Grand Pré » constituent les limites du centre 

ancien à l’ouest et au nord. 

 
Le centre ancien 

Les extensions urbaines 

Les extensions urbaines se sont réalisées de façon organisée (opérations 

d’habitat individuel ou individuel groupé) et de façon diffuse. Elles forment un 

tissu lâche et hétérogène, ou le modèle pavillonnaire R+1 prédomine. 

Ces quartiers fonctionnent de façon autonome : les voies de dessertes, publiques 

ou privées, se terminent très souvent en impasses. Les espaces publics sont 

également absents de ces zones d’habitat.  

Les extensions urbaines se sont étirées à proximité immédiate du centre-village 

au sud et au nord, ainsi que le long de la RD 6085. 

 Les opérations d’habitat individuel reposent sur le modèle pavillonnaire 

où l’habitation est implantée au milieu de la parcelle. 

 
L’habitat individuel  
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 Les opérations d’habitat groupé sont constituées de maisons individuelles 

et les choix d’implantations sur les parcelles (ordre continu ou semi 

continu) ont favorisé une plus grande densité. 

 
L’habitat groupé 

 

 L’habitat diffus s’est développé à partir d’une trame viaire principale 

héritée des anciens chemins ruraux, sur lesquels se greffent de nombreux 

accès privatifs ou dessertes en impasses. 

 
L’habitat diffus 
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2. Un bon niveau d’équipement 

Saint-Vallier-de-Thiey bénéficie d’un très bon niveau d’équipement, en matière 

de superstructures, par rapport aux communes de même importance, au plan 

régional comme national. 

La commune dispose de tous les équipements publics et superstructures 

nécessaires et correspondant à sa population, illustrant le fait que Saint-Vallier-

de-Thiey est un bassin de vie, ancien chef-lieu de canton. 

Administratif 

Une mairie, un bureau de poste, une brigade de gendarmerie, un centre 

d’incendie et de secours, le siège du PNR et la Maison du Département sont 

présents sur le territoire communal.  

Le 21 Mai 2016, la commune a ouvert l’Espace de Thiey, ouvert au public. La 

Maison du Département de Saint-Valley du Thiey, véritable pôle de proximité, est 

désormais localisé dans ce nouvel espace. 

Education et petite enfance  

Saint-Vallier-de-Thiey compte une crèche, deux écoles maternelles et primaires 

(Emile Felix et Collet de Gasq), un collège ainsi qu’une école de formation pour 

les pompiers. 

Les écoles maternelles et primaires accueillent au total 410 élèves, et le collège 

compte 600 élèves. 

Culture, sport et loisirs  

La commune est équipée d’un terrain de football, d’un terrain stabilisé, d’un 

terrain multisports, de cinq courts de tennis, d’un gymnase, d’un centre équestre 

et de trois terrains de boules, un city stade et l’Oustaou d’Anäis. 

L’offre culturelle est assurée par la présence d’un office de tourisme, de deux 

écoles de musique, d’une bibliothèque, d’un centre de loisirs, d’un pôle culturel, 

ainsi qu’un site géologique, un cinéma et un théâtre. 

20 associations sportives, 19 associations de loisirs et 19 associations diverses 

participent à la cohésion sociale et à la vie de la commune. 

 

Santé et action sociale 

La commune dispose d’une offre de professionnels de la santé complète avec 

notamment :  

 1 pharmacie 

 1 maison de santé (en cours de réalisation) 

 3 médecins généralistes 

 6 infirmiers 

 3 kinésithérapeutes et ostéopathes 

 1 dentiste 

 3 orthophonistes 

 1 pédicure podologue 

 1 psychologue et 1 psychothérapeute 

 2 sages-femmes 

 1 vétérinaire 

 

 

Dans le domaine de l’action sociale, un Centre Communal d’Action Sociale est 

présent et assure l’aide aux personnes à l’élaboration de dossiers (Allocation 

Personnalisée d’Autonomie, Revenu de Solidarité Active, Aide Sociale, Logements 

Sociaux), l’aide au montage des dossiers de demande de logement social, la 

distribution de colis de Noël, l’organisation du repas des anciens, l’organisation 

de diverses rencontres intergénérationnelles ainsi que la délivrance des cartes 

pour la Banque Alimentaire. 

  



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  90 

Communication numérique 

L’aménagement numérique de la commune revêt une grande importance : en 

terme d’attractivité résidentielle et économique, mais aussi de compétitivité des 

entreprises et de cohésion sociale. Les Technologies de l’Information et de la 

Communication (TIC) constituent un fort enjeu de développement mis en valeur 

par le Schéma Directeur Départemental d’Aménagement Numérique des Alpes 

Maritimes (SDDAN 06). Celui-ci met en place une stratégie de déploiement des 

différents réseaux sur l’ensemble du territoire. 

A l’échelle départementale, la desserte est déjà de bonne qualité concernant les 

différents réseaux. Ainsi, 99,8% de la population du département est desservie le 

réseau de téléphonie mobile. En ce qui concerne le réseau de haut débit, ce sont 

respectivement 99,4% de la population, 98,6% des administrations et 98,8% des 

entreprises qui y sont éligibles au sein des Alpes Maritimes (données de 

l’Observatoire des Territoires). 

Le SDDAN a élaboré un scénario d’intervention publique en vue de d’étendre les 

réseaux numériques sur l’ensemble du territoire. Saint-Vallier-de-Thiey est 

inscrite en zone de priorisation « Fiber to the Home ». 

Actuellement, la desserte numérique de la commune est bonne. 90% des 

logements et locaux professionnels disposent ainsi d’un débit d’au moins 

8 Mbit/s. Cela ne représente spatialement qu’une très faible partie du territoire 

en raison de sa faible urbanisation : l’accessibilité numérique est concentrée sur 

le centre de Saint-Vallier-de-Thiey. 

La fibre en cours d’achèvement sera développée en 2017, facteur intéressant 

pour l’économie locale. Saint-Vallier de Thiey pourra développer davantage  les 

activités liées à la fibre (télétravail, télé-administration etc.). 

 

 

// Etat des lieux du débit internet sur la commune de Saint-Vallier-de-Thiey 

(Source : observatoire.francethd.fr)  
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II. Mobilités 

 

// Le réseau viaire 
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1. L’accessibilité supra communale, un territoire desservi par trois 

grands axes 

Le territoire communal est desservi par trois grands axes principaux de 

transport : 

 La RD6085, aussi appelée Route Napoléon 

Cet itinéraire permet de relier la commune et le centre-village au centre-ville de 

Grasse en moins d’un quart d’heure lorsque les conditions de circulation sont 

bonnes. Cette route est un axe majeur de desserte de l’ensemble du bassin de vie 

et d’emploi. Dans la direction opposée, elle permet de relier la commune à 

Castellane, au Nord-Ouest. 

Si le fait que la RD 6085 traverse le centre du village est un atout incontestable 

sur le plan touristique, cela occasionne aussi des dysfonctionnements et des 

difficultés, le trafic de voiture et de poids lourd y est important. Des comptages 

de 2004, effectués en période courante et dans la semaine, font état d’une 

moyenne annuelle de 5 000 véhicules par jour sur la RD 6085. En période de 

pointe estivale, le trafic peut atteindre 6 à 7 000 véhicules par jour, avec des pics 

jusqu’à 8 000. La circulation s’intensifie souvent le week-end où elle peut 

augmenter de plus de 80 % par rapport à la semaine, créant un bouchon qui 

paralyse le centre village. 

La réhabilitation de la RD 6085 dans la traversée du village a été effectuée au 

début des années 2000 : réfection de la chaussée (emprise à 5,50 m avec rigole 

centrale) et des abords, notamment pour ralentir la circulation et mieux 

structurer les échanges. 

Lors de la traversée du village, cette route présente une très faible emprise ce qui 

n’est pas sans poser des problèmes de circulation. Bien que cela ne se soit jamais 

produit, cela présente également un risque d’accident important lors de la 

traversée de la ville notamment par des poids lourds, ou des véhicules légers, 

roulant à des vitesses excessives. 

Un projet de déviation par le Nord du village a longtemps été envisagé puis 

abandonné car il posait de nombreux problèmes de raccordement et d’insertion 

dans le paysage. Des aménagements visant à pacifier la circulation automobile 

ont été réalisés afin de sécuriser les déplacements piétons dans le cœur du 

village, en complément de la mise en place de ronds-points, de ralentisseurs et 

de radars électroniques.  

 

La traversée du village par la route de Napoléon 

 

 La RD 4 et RD 5  

Ces voies supportent un trafic à caractère plus local. Elles permettent la liaison 

avec les communes limitrophes : Spéracèdes, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Caussols, 

et Cabris. Elles proposent de bonnes conditions de circulation. 
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2. La desserte communale, un réseau de chemins communaux, 

ruraux ou vicinaux 

La desserte communale, constituée de chemins communaux, ruraux ou vicinaux, 

est adaptée à la desserte des quartiers d’habitat. Cependant l’état de ces voies 

peut être souvent jugé “moyen”. Par ailleurs, les voiries, étroites, ne permettent 

pas souvent le croisement de deux véhicules. 

Les liaisons entre le village et les quartiers ouest ont déjà été améliorées, 

notamment les chemins de Sainte-Anne, de Sainte-Luce et de la Fubi, mais des 

améliorations complémentaires restent nécessaires. Compte tenu des 

opportunités de développer l’habitat dans ces secteurs, il apparaît indispensable 

d’améliorer encore ces dessertes. 

L’amélioration des liaisons entre le village et les quartiers Sud est également 

ponctuellement envisagée. 

Les différents projets de voirie (élargissement, création...) ont fait l’objet 

d’emplacements réservés au bénéfice de la commune. Il appartiendra au 

nouveau document d’urbanisme de les faire évoluer en fonction des besoins. 

Enfin, il convient de noter que la création du collège de Saint-Vallier-de-Thiey n’a 

pas été sans effet sur les conditions de circulation dans le village. On constate 

une augmentation significative du trafic lié à cet équipement (principalement du 

fait de parents venant déposer leur enfant) et de nature à accentuer les 

problèmes de circulation déjà constatés puisque les entrées-sorties du collège se 

font aux heures de pointe, où le trafic est déjà considérable (près de 4 500 

véhicules/jour sur la RD 6085 et plus de 5 000 véhicules/jour sur la RD 4). 

 

3. Les transports en commun, une desserte intercommunale 

La commune bénéficie du réseau de transport en commun intercommunal 

Sillages et du réseau départemental lignes d’azur. 

Cinq lignes sont présentes sur Saint-Vallier-de-Thiey (ligne A, B, 11S, 15, 21 et 40) 

et assurent la desserte interne de la commune et la desserte externe vers les 

communes de Grasse, Saint-Auban, Nice, Digne et Gap. Une offre à la demande 

vient compléter ce réseau. 

Ce réseau offre un service non négligeable  pour les personnes n’ayant pas 

d’autre moyen de déplacement, mais son faible cadencement ne permet pas de 

concurrencer la voiture individuelle. 

4. Les déplacements en mode doux  

La commune et le conseil général ont des projets de développement des modes 

doux. Ceux-ci sont réalisés ou en cours de réalisation. Concernant le 

développement cyclable, Saint-Vallier-de-Thiey appartient à la boucle du circuit 

grassois. Des pistes cyclables ont également été réalisées sur la RD6085 et RD4. 
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5. Le stationnement 

Les abords du centre village disposent de bonnes possibilités de stationnement 

aménagé permettant un dynamisme reconnu des commerces et services situés 

dans le centre du village. 

Le centre village n’est plus adapté à l’accueil des véhicules, c’est pourquoi les 

possibilités de stationnement ont été développées aux abords de celui-ci. 

Inventaire des places de stationnement 

    

 A - Parking publics   

    

Parking des ferrages  116 

Parking Carlevan  34 

Parking Saint Roch  14 

Parking de la poste  5 

Parking de l'espace du Thiey 50 

Parking de la bergerie  100 

    

B - Places publiques   

    

Place Cavalier Fabre  13 

Place Fleurquin  2 

Place du tour  17 

Place Frédéric Mistral  4 

Place de la vieille porte  3 

Place de la placette  6 

Place du Pertus  23 

Place du souvenir français 8 

Place de l'oustaou  10 

    

C - Voiries publiques   

    

Avenue Gaston de Fontmichel 37 

Allée Charles Bonome  31 

Avenue François Goby  33 

Avenue Désiré Pignatta  19 

Rue du Pertus  4 

Rue du Largadou  3 

Carraire du Largadou  12 

Rue Léopold Funel  2 

Allée Bellevue  18 

Chemin du Collet d'Assou 12 

Rue de l'hôpital  1 

    

Zone d'activité du Pilon  42 

    

Soit un total de places publiques de 619 

stationnement   
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III. Analyse foncière 

1. Superficie des parcelles 

 

 

 

 

  

Répartition de la taille des parcelles sur la commune (Source : Réalisation CITADIA 2016) 
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Zoom sur la taille des parcelles sur le centre village (Source : Réalisation CITADIA 2016) 
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Quatre grandes tendances se distinguent : 

- Des parcelles de très grande taille supérieures à 5ha au Nord de la commune. 

Elles représentent 48.5% de la superficie totale communale et correspondent à 

des secteurs boisés denses et naturels préservés par des ZNIEFF et directives 

NATURA 2000 sur un relief escarpé; 

- Des parcelles de grandes surfaces entre 7500m² et 5ha (37.6% du territoire) sur 

une vaste plaine au sud du centre-village correspondant principalement à de la 

forêt peu dense, à de la végétation clairsemée et à du maquis ; 

- Des parcelles de petite taille (inférieures à 250m²) représentant 0.09% du 

territoire. Ces parcelles sont principalement concentrées dans le centre village ; 

- Des parcelles intermédiaires représentant 7.3% du territoire communal sont 

situées à proximité des noyaux urbanisés. 

Ce constat montre qu’un arbitrage entre une densification permettant de 

conforter des centralités et un maintien d’espaces de respiration, espaces 

tampons, espaces contribuant à la trame verte et bleue  au cœur du tissu urbain 

devra être réalisé. 
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2. Coefficient d’Emprise au Sol (CES)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les Coefficients d’Emprise au sol sur la commune (Source : Réalisation CITADIA 2016) 
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Zoom sur les Coefficients d’Emprise au sol sur le centre village (Source : Réalisation CITADIA 2016) 
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Le Coefficient d’Emprise au Sol est le rapport de l’emprise du bâti sur la superficie 
de la parcelle. L’identification des parcelles ne tient pas compte des nombreuses 
contraintes réglementaires, environnementales et techniques. Les parcelles au 
faible coefficient d’emprise sont dans la plupart des cas impactés par de fortes 
contraintes physiques. 

 

La majorité des droits à bâtir permise par la loi ALUR doit être adaptée à la 

typologie de chacun des secteurs et s’effectuer dans des conditions de 

développement pérenne, notamment en termes d’intégration urbaine et 

paysagère. 

L’emprise au sol des constructions observée sur le territoire de Saint-Vallier-de-

Thiey souligne la faible densité du tissu urbain, excepté dans le centre village et 

dans la zone d’activité du Pilon à l’Est de la commune. 

Le centre village est ainsi le quartier le plus dense dans lequel les coefficients 

d’emprise au sol sont compris entre 0.7 et 1.La zone industrielle et commerciale 

indique des CES compris entre 0.4 et 0.5. Ainsi, les parcelles de petite taille et la 

forte densité du bâti sont corrélées. 

Sur le reste du territoire, le coefficient d’emprise au sol est faible, inférieur à 0.3. 
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3.  La hauteur des bâtiments 

 

 

 

 

 

Les hauteurs de bâti sont hétérogènes et 

sont à corréler avec les cartes des CES et 

de la taille des parcelles.  

Les parcelles avec des Coefficients 

d’Emprise au Sol élevés sont 

majoritairement de petites parcelles 

avec des hauteurs de bâti élevées. 

Dans le cœur même du village, les 

hauteurs varient de R+4 à R+6. La zone 

d’activité comprend des bâtiments qui 

peuvent atteindre 5 niveaux. 

En périphérie du village, les hauteurs 

varient de R+1 à R+3. 

 

 

 

 

  



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  102 

4. La consommation foncière sur les 10 dernières années 

Une estimation de la consommation foncière entre 1999 et 2012 a été réalisée à 

la parcelle grâce à l’utilisation de photographies aériennes de ces deux dates. 

Les parcelles concernées par une urbanisation entre 1999 et 2012 représentent 

28,5 hectares. 

Les espaces les plus touchés par la consommation foncière sont les espaces 

naturels avec 18 hectares consommés. Au total, en 13 ans, ont été consommés : 

 18 hectares de surface naturelle 

 8,4 hectares de surface agricole 

 2.1 hectares de surface déjà bâtis 
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// Consommation foncière de Saint-Vallier-de-Thiey entre 1999 et 2012  

 



  

 

// Commune de Saint-Vallier-de-Thiey  // Diagnostic territorial  // Document de travail  104 

5. La capacité foncière résiduelle du PLU en vigueur  

La capacité foncière résiduelle issue du PLU en vigueur correspond au foncier 

mobilisable que l’on pourrait utiliser afin d’y construire du logement, en 

appliquant les règles en vigueur. 

Il s’agit soit d’une parcelle unique, soit d’une sous-division parcellaire ou bien 

d’un tènement foncier (plusieurs parcelles composant une même unité foncière).  

La capacité foncière résiduelle du PLU de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey 

est estimée à 39,5 hectares, dont 11,6 hectares en zone UC, 5 hectares en zone 

UD et 4,3 hectares en zone UE. Dans les 39,5 hectares sont comptés 6,4 hectares 

de capacité résiduelle issue de divisions foncières. 

Capacité foncière résiduelle du PLU 
en vigueur : 

dont les divisions de parcelle : 
 

Zone Surface en ha 

UB 3,9 

UBa 3,3 

UC 11,6 

UD 5,0 

UDp 1,1 

UE 4,3 

UZ 5,2 

UZc 1,4 

AU 3,5 

TOTAL 39,5 

 

Zone 
Surface en 

ha 

UB 1,0 

UBa 0,1 

UC 1,8 

UD 0,9 

UDp 1,1 

UE 1,4 

UZ 0,0 

UZc 0,0 

AU 0,0 

TOTAL 6,4 
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// Capacité foncière résiduelle issue du PLU en vigueur 
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6. Etude de densification et de mutation des espaces bâtis 

L’appréhension du potentiel de densification et de mutation d’un territoire 

représente un enjeu crucial dans le cadre du développement durable car il invite 

à engager une réflexion sur le renouvellement des tissus urbains, le 

renforcement de la mixité des fonctions urbaines et sur l’amélioration du cadre 

de vie. 

Afin de mieux intégrer cette problématique dans l’aménagement des territoires, 

la loi ALUR impose de tenir cette réflexion lors de l’élaboration d’un document 

d’urbanisme. 

Les secteurs mis en exergue par l’étude se situent naturellement près des 

centralités du village.et du parc d’activités du Pilon. La proximité des grands axes 

est également primordiale dans une bande de 100 mètres de part et d’autre des 

principales voies routières à savoir la RD 6085, de la RD 4 et de la RD5. 

Le potentiel de densification et de mutation des espaces bâtis doit s’appréhender 

au regard de critères objectifs qui prennent en compte les avantages et les 

contraintes du territoire. Le recoupement de ces critères permet de déterminer 

les secteurs dans lesquels des réflexions urbaines doivent être envisagées et ceux 

dans lesquels l’urbanisation doit être limitée ou stoppée. 

Pour cela, plusieurs critères techniques sont croisés. Les facteurs sont choisis 

pour leur capacité à influencer le potentiel de densification d’un secteur du 

territoire. Il est possible de distinguer 3 types d’indicateurs : 

 

 

 

 

Chacun des facteurs est renseigné sous système d’information géographique et 

géoréférencé de façon à faciliter leur traitement. L’ensemble des facteurs 

limitants sont représentés sur une seule et même cartographie. L’opération est 

répétée pour les facteurs favorisants. Ces cartographies représentent la base sur 

laquelle sera fondée l’étude de densification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Critères limitants 

Corridors écologiques 
Espaces agricoles 

PPRIF (moyen/modéré/faible) 
Assainissement individuel 

Espace paysage 
Risque inondation 

(faible/modéré) 
CES 

Critères bloquants 

Aléa inondation 
(Très fort/fort) 

PPRIF fort 

Critères favorisants 

Routes niveau I 
Routes niveau II 

Proximité des 
centralités 

Desserte TC 
Assainissement 

CES 

Exemple de représentation des facteurs limitants 
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Chacun des facteurs peut ensuite être décliné en plusieurs composantes, qui 

seront renseignées en fonction des caractéristiques contextuelles d’implantation 

du secteur. Chaque possibilité se voit attribuer une note, déterminée au 

préalable. Enfin, chaque facteur est pondéré de façon à contrôler son influence 

sur la note finale de l’étude. 

Une fois les facteurs pondérés et les données renseignées pour l’ensemble du 

territoire étudié, la superposition des différentes couches géoréférencées permet 

d’obtenir une cartographie renseignant sur la note obtenu par chaque secteur. 

Les valeurs des facteurs sont additionnées de façon à obtenir une notation 

combinant l’ensemble des critères favorisants, puis des facteurs bloquants. 

La combinaison des facteurs limitants et des facteurs favorisants permet 

d’extraire une cartographie globale de l’étude de densification. 

Plus la note obtenue est importante (+4) plus la densification de ce secteur peut 

être caractérisée de cohérente et pertinente.  

Au contraire, les secteurs ayant obtenu une note faible (-4) représentent des 

zones où les procédures de densification ne seront pas à privilégier 

 

 

 

 

 

Exemple de représentation des facteurs favorisants  
Bilan de l’étude de densification 
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